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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions Arrêtés) 

Arrêté Ministériel concernant les chaussures fantaisie, les pantou- 
fles et les socques. 

Arrête Ministériel règlementant la répartition dés chaussures aux 
enfants agés de moins de 13 ans. 

Arrêté Ministériel fixant le prix de l'huile d'olive. 
Arrêté Ministériel validant des tickets des :cartes spéciales E et 

dé vêtements et articles textiles. 

PARTIE NON OFFiCIELLE 
(Avis - Communications-. Informations) 

SgIVICES JUDICIAIRES : 

Audienie solennelle de rentrée. 

SVIS ET COMMuNIQUES : 

-Occultation des lumières. 

PARTIE OFFICIEL:LÉ 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'tl ta,..Principauté, ' 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et- 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 .modifiant les 
Ordonnances Lois n°,  307 et 308 des 10 et ,21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 34$ du 29 mai 1942 concernant 'les 
infractions en Matière de cartes de rationnement ; 

Vii l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 
Comité Interprofessionnel en ,vue de l'approvisionnement et la 
répartition des niatiéres premières et des produits industriels ; 

Vu l'Arté Ministériel du 13 décembre 1941 concernant la 
vente des cuirs- et peaux provenant des, abatages ; 

Vu l'Arr'êté Ministériel du 16 mars 1942 modifiant, complétant 
et codifiant la réglementation sur la 'répartition cleS Chtitissures ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1942 concernant la récupé- 
ration et 'le commerce des débris et déchets de cuir ; 

Vu l'Anêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant la régle-
mentation sur la répartition des chaussures fixée per l'Arrêté du 
16 mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1942 fixant le régime de 
vente des chaussures des catégories : usage-travail, usage-fatigue et 
caoutchouc ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 mars 1943 réglementant la circu-
lation, la mise en oeuvre et la vente des cuirs, des peaux et des 
produits à base de cuir et. de peaux ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 octobre 

1943; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 17, 4° (catégorie fantaisie), de l'Arrêté Ministériel du 

24 mars 1943, sus-visé, est modifié comme suit : 

4° Catégorie fantaisie : 
« Les chaussures à semelles de bois, quel qu'en soit le montage 

(( et quel qu'en soit le dessus, à l'exception : 

- 	a) Des galoches qui font l'objet d'une catégorie particulière ; 

b) Des articles d'été entrant dans la catégorie « espadrilles et 
-assimilés ; 

c) Des pantoufles à semelles de bois lorsque ces semelles sont 
d'un modèle spécialement homologué ; 

d) Des socques et assimillés figurant à l'art. 19 ci-après ; 

e) Les chaussures ne figurant dans aucune des catégories visées 

par le présent article et non comprises dans les articles de vente 
libre énumérés à l'art. 19 ci-après. 

« Les articles de cette catégorie sont classés en quatre séries à 
c savoir : 

Chaussures hommes (pointures 38 à 47) ; 
Chaussures femmes (pointures 34 à 43) ; 
Chaussures cadets (pointures 35 à 41) et grandes fillettes (35 

- à 39) ; 
Chaussures garçonnets et fillettes (pointures 28 à 34). 

ART. 2. 

L'article 17, 60 (catégorie pantoufles). de l'Arrêté Ministériel 
du 24 mars 1943, sus-visé, est modifié comme suit :  

6° Catégorie pantoufles : 

Nous, Ministre d'Etat de la- Principauté, 
: Vù l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur lé production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 
Comité Interprofessionnel en vue de l'approvisionnement et la 
répartition des matières premières et des produits industriels ; 
, Vu l'Arrêté Ministériel du 16 :mars 1942 modifiant, complétant 

et codifiant la réglementation sur la répartition des chaussures ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant la régle-

mentation sur la répartition des chaussures fixée par l'Arrêté du 
16 mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1942 fixant le régime 
de vente des chaussures des catégories : usage-travail, usage-fatigue 
et caoutchouc 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 mars 1943 réglementant la circu-
lation, la mise en oeuvre et la vente des cuirs, des peaux et des 
produits à base de cuir et de peaux ; 

Vu 1' Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 réglementant la vente des 
chaussures de pointure inférieure à 28 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 septembre 1943 modifiant et com-
plétant la réglementation des chaussures ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du II octobre 1943 concernant les chaus-
sures fantaisie, les pantoufles et les socques ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 octobre 
1943 ; 

Arrêtons: 
AwriciE PaEsinui. 

En application de l'article 23 de l'Arrêté Ministériel du 24 mars 
1943, sus-visé, modifié par l'article 3 de l'Arrêté Ministériel du 
22 septembre 1943, tout consommateur àgé de moins de 13 ans, a 
droit, à la Section des Cartes de Rationnement. à l'obtention d'un 

coupon d'achat de chaussiires dans les conditions suivantes : 

1° Titulaires d'une carte de textiles. — Catégorie B. 

Sur présentation de leur carte de textiles et contre remise du 

ticket er K » de cette carte, ils auront droit automatiquement à un  

bon- de chaussures « Usage-ville » oùà un bon de galoches et, contre 
remise du ticket « L » à un bon pour une paire dé bottillons tige 
de feutre. 

2° Consommateurs des catégories, e _et. 	files de moins de . 	- 	. 

Centre remise des tickets « K si et « L », ils auront droit, si les 
disponibilités du contingent le permettent, à un bon d' « Usage-
ville » ou à- deux bons « galoches » ou à deux bons « fantaisie 

Toutefois;  .les demandes ne pourront être présentées toute l'année 
Mais seidement : • 	• 	- 

a) au coins du Mois de l'anniveisaire 'de l'enfant -;' 
b) au cours du sixième mois .suivant cet anniversaire ; 
c) au cours du Mois suivant chacune de ces périodes. 

ART. 2... 
L"Arrêté Ministériel -du' à mai 1943, sui-visé, ést abrogé: . 

ART.' 3. ' 
MM. les Conseillers de' Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le ,concerne. dé 
l'e±écution du Présent Arrêté. • , 

Fait à '1Vionace, .. eh -11-iiitel du Gouvérnenient; lé treize rietebre 
'mil' neuf cent. quarante trois 

Le Ministre. di  Etat 
• E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 14 octobre 1943.. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 507 du lg janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n°-  308 du 21 janvier 1941 ; 
Vil l'Arrêté Ministériel du 18 mai 1943, fixant le prix de 

l'huile 	; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 14 octobre 1943 ; 
Vù la délibération dit Conseil de Gouvernement du 15 octobre 

1943; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 
L'Arrêté Ministériel sus vise est abtogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente de l'huile d'olive sont fixés comme 

suit : 
A) Prix de gros, taxes comprises, le quintal 	 Fis 6.450 » 
Marchandise nue, logée en emballages prêtés ou consi-

gnés, rendue franco magasin du détaillant. 
B) Prix de détail, taxes comprises, le kilo 	 Fis 	71 » 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, thàéun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze octobre 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 16 octobre 1943. 

IMMONIM 	 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi ri° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les in-
fractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fiv»nt le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestiqué ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 octobre 1942 libérant certai,s,,, 
tickets des cartes spéciales de vêtements et d'articles te:xi-dei 
et J; 

Vu l'Arrêté .Ministériel du 30 avril 1943 portant modification. du 
barème général d'équivalence des tissus et articles recntaus 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Anêté 
tédel du 20 juillet 1942. fixant le régime de la veine des articles 
textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

a) Les pantoufles de toute neutre à l'exception : 
De celles qui appartiennent à là catégorie des chaussures usage-

ville (paragraphe d) ; 
Des articles 'huant dans la categerie socques et assimilés visée 

à l'art. 19 ci-après ; 	- 
e,abDes chaussures entièrement en textile, 	eiqués  en bonneterie et 

ne comportant aucun serneletge, soit rapporté en cuir ou en textile, 
soit conformé avec tige par renforcement de cette dernière, et nui 
peuvent être acquis contre remise de tickets points de la carte de 
textiles ; 

b) Les pantoufles sur »ernelles de bcas de modèle spécialement 
homoldgué, à l'exception des articles 'entrant dans la catégorie soc-
ques et assimilés visée à l'article 19 .6{=•après. 

ART. 
L'article 19 de l'Arrêté Ministériel du 24 mars 1943 est mo-

difie centime' suit : 
« Art. 19. H Exemptions. - Sent exemptes des dispositions de 

« blocage; prévues à .l'article 16 les chaussures énumérées ci-après : 
a) Les sabots en beii avec ' ou Sans' bride de cuir ; 

h) Les socques et assimilés ; 

c) Les chaussures usagées autres que celles faisant l'objet du 
régime d'échange Prévu par l'article 25 ci-après. » 

ART.. 4. 
Les chaussures en cours de fabeication, gin appartenaient à,'la 

catégorie, des articles exemptes de blocage et de Iationneirteat et 
qui, du fait des dispositions de l'article précédent se trouvent doré-
navant réintégrée dans une des datéeles de elrausSitres bloquées et 

—rationnées, peuvent être vendues librement par les fabricants, dans 
les trente jeues, suivant l'entrée en vigueur 'elu présent Arrêté. 

ART. 5. 	. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Public» 
et pour 'l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Flôtel du GouveirieMent, le onze Octobre 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
É. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 13 octobre 1943. 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mai 1943 libérant certains tickets 

des cartes spéciales de vêtements et d'articles textiles E et J ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 octobre 

1943; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

Dès la publication du présent Arrêté, les tickets 

1 0,  85 à 104 extraits des cartes spécialea des  vêterpentamt articles 

textiles de la catégorie E (pour filleffe,a. k garçonnets de trois à 

douze ans) ; 

20  87 à 1.08, extraits des carteS spéciales 't:le vêtements et articles 

textiles de là catégorie J (pour jeunes gens et jeunes filles de douze 

à dix-huit ans) '• pourront être valablement 'utilises uniquement pour 

achats d'effets destinés aux titulaires de ces ,cartes. 

MM. les Conseillers ̀ de Gativernement pont les Travaim Publics 

et pour, l'Intérieur sont shargés, chacun en céu  qui, le concerne, de 

l'exécution du Prisent Arrêté. 

Fait à Mcniteo, en l'Hem]. chi Gouvernement, le dix-huit octobre 
r . 

mil neuf Cent`  qUarante-tris. 	 ==` 

Le Ministre 
E. ROBLO'T. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 octobre 1943. 

PARTIE NON, OFFICIELLE ,  

SERVICES JUDICIAIRES 

L'audience solennelle de rentrée de la Cour d'Appel et des , 

Tribunaux e est tenue samedi dernier sous la == présidence de n 
Lejeune, Vice Présidentde kt, Cour,. reMplaçant M. le Président 

Henri Fortin; retenu à la chambre par son =état de santé, 

Cette cérémonie a été précédée par la ,  messe du Saint-Esprit = 

célébrée à 10 heures à la Cathédrale par S. Exc. Mgr Rivière, = 

Evêque de Monaco, en présence des magistrats en robe et de nom-

breuses Personnalités Officielleà au premier rang desquelles figurait 

S. Exc. M. Emile Roblot, Ministre d'Etat. 'La Maitrise dirigée par 

le Chanoine Aurat, Maitre de Chapelle, s'est fait entendre au cours 

de l'Office. A l'aller comme au retour les magistrats précédés de 

leurs huissiers étaient escortés par un piquet d'honneur des Cara-

biniers. 

La Cour a fait son entrée à II heures dans la Salle des audien-

ces de la Cour d'Appel. Le Président Lejeune à pris plitee au 

fauteuil entouré de MM. de Monseignat et Gard, Ccinseillers, et 

Lucien Bellanclo de Castro, Conseiller Honoraire. M. Portanier, 

Procureur Général, occupait le siège du ministère public, ayant à 

ses côtés MM. Jacques de Monseignat et Boyeaux. Substituts. Les 

Magistrats du Tribunal de Première Instance et de la-  Justice de 

Paix avaient pris place sur la tribune en arrière de la Cour. Les 

avocats se tenaient à leur barre. Les greffiers occupaient leurs sièges 

là.1gil=4"te ,4e la Cour,-   

Au premier rang chi prétoire, on remarquait S: Exc. le Ministre 

d'Etat ayant à sa droite M. Paul Bergeaud, représentant la Muni-

cipalité et, à sa gauche, S. Exc, Mgr. l'Evêque. 

Le Président Lejeune a déclaré l'audience ouverte et donné la 

parole à M. le Conseiller, Gard pour .1a lecture du= discours d'usage. 

L'abondance des matières ne nous permet pas de reproduire dans le 

présent numéro ce beau morceau d'éloquence judiciaire 11 sera 

publié dans le numéro de la semaine prochaine. 	= 

Après qu'il eut été satisfait aux réquisitions d'usage, le Président 
Lejeune, après avoir remercié de leur présence les hautes person-

nalités a déclaré levée l'audience solennelle et ouverte l'année 
judiciaire 1943-44. 

AVIS ET COMMUNIQUES 

Il est rappelé à la population que l'occultation des lumières 
doit être effectuée non seulement pour les fenêtres situées en façades 
sur les voies publiques, mais qu'elle doit être également exécutée 
pour les ouvertures donnant sur des coins intérieures ou passages 

privés, pour les verrières des cages d'escaliers, en un mot pont toutes 
les mivertures. 

Des contraventions, aVec interruption du courant, continueront à 

....:,être appliquées à tous les délinquants. , 

' 	
PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code' de- Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date du'  27 sep-
tembre 1943, enregistré, le Mommé : ARMANDI Jean-Emile-
Albert, né à Monaco, le 10 janvier 1916, ayant demeuré à 
Monaco, actuellement sans domicile ni résidence connus, 
a été cité à comparaître personnellement, le mardi 9 novem-
bre 1943, à 9 heures du matin, devant 1e Tribunal Correc-
tionnel de Monaco sous la prévention de vols ; — délit 
prévu et réprimé par les articles 377 et 399 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. Le Procureur Général, 
J. DE MoNsEicNAr, Substitut. 

Orrice COMMERCIAL ET IMMOBILIER 
"'31, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Cesiion de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte sous-seing privé, en date du 11 octo
bre à Monte-Carlo, enregistré, aPna Joséphine BREZZO, 
énouse de M. François RABINO, a cédé à M. Jean LECOIN-
DRE. le fonds de commerce de coiffeur pour Dames et 
Messieurs qu'elle exploitait à Monaco, 0, boulevard Prince Rainier. 

Oppositions, s'il va lien, dans les dix jours de la deuxième 
insertion, en l'Office Commercial et Irnmobilier, 31, boule-
vard des Moulins. Monte-Carlo. 

Monaco, le 21 octobre 1943.  

Etude de X1e'AUOUSTE SETTIMO 
''Decteur enicilroit, notaire 

. 41. rue ,Grkinaldi, Monaco, • 

SOC I ÉTÉ =, A NOM ME 

LES MONTRES DE MONACO 
Au Capital 0.000.000 de francs 

Publication prescrite par t'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942, et par Parti& 3 de l'Arrée.,  de Ecce. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 5 octobre 
1943. 

f. — Aux termes d'un acte:reçu en brevet par Me  Auguste 

Settimo, docteur en droit nOtiaire à Monaco, le 25 juin 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société, ci-dessus. 

wriUrsu'r 

TI TRE' I  PREMIER 

Forrriation. L— Dénominaiitiri! L- Objet. ---- Siège. 	Durée., 

Annus: PREMIER, 

If est formé, par les "j:Mêsenteg, une Société Anonyme 
qui existera entre les sotisalipteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et telles & ut pourront rétre par la 
suite-  et qui sera régie Paï les lois ide la Principauté de 
Monaco sur la' matière ef'par 'les présents Statuts. 

Cette Séciété prend la dénomination de LES MONTRES 
DE MONACO. - 

Son siège social est flieà. Monaco. 
Il peut être transféré eetout endroit de la Principauté, 

par simple décision du Conseil d'Administration.  

La Société a pour objt,,n :t:.  nt dans la Principauté de 
Monaco qu'a l'Etranger : 

Le montage; l'achat, le vente des Montres et de tous 
objets se rapportant à l'heMbagerie. 

Et crime façon généralékoutes opérations commerciales, 
industrielles, financières,' ipouvant se rattacher à l'objet 
ci-dessus. 

La création, dans la Principauté de 'Monaco, d'établisse-
ment industriel et Corriniecial, demeure» subordonnée ' à 
l'obtention de la licence réglementaire. 

. 	S. 
La durée de la Société."ast fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du joie. de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolutionianticipée et de prorogation pré-
vus aux présents Statuts. 

TAR DEUXIEME 

,Cap 	eial; 	;Jetions . 

• Le capital social est fixé 4 la somme de un million de 
francs. 

est divisé en maillé. actions de mille francs chacune, 
lesquélles devront etre souseritea.et, libérées en >espèces. 

Le montant des • actions ;est payable au siège social 'ou 
à tout autre endroit désigné, à cet effet, savoir un quart au 
moins. lors de la souscription, et le surplus dans les pro- ' 
portions ,•et -aux époques: qui seront déterminées par le 
Conseil d'Adrainistration. 	 . ,, , 

Le capital social peut être augmenté ou 'réduit de toutes , 
manières, après décision ,yde l'Assemblée Général e extra-
ordinaire des actionnaires, ?approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 	 • 
Lee actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1°  lorsqu'elles sont 4 affectées" à la , garantie dés fonc- 
tions d'un administrateur..; 	tant qu'elles :ne sont pas en- 
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont4oMinatives Ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les, titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans:, limitation. 

Les titres définitifs ou Provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un,livre ,a souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux adnamistrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

Amr. 6. 

La possession Usine action emporte de plein droit, adhé-
sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action Sui-
yent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée cl-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
renrésenter par une seule -  et même personne. Tous 'divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis h la Société. 

TITRE  TROISIEME. 

Administration de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs jonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions : ces acti9ns sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale : elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si-le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut .  valablement délibérer. que si la totalité .de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membre,  s est pré- 
s e 	ou n criesnmr énssenstné 

sont ' pMis'  es à la majorité dés membres 
présents ou. représentés en cas, de partage des voix, celle 
du président' est prépondérante. Dans lé cas où le nombre 
des .glininiStrateurs , est de deux; les décisions sont prises 
à r Unanimité. 

Le vote par procuration est perrais. 	, 
Les delibérationS ...du Conseil sont'  constatée S par 'des 

procès-verbaux inscrits sur un, registre Spécial et qui' sont 
signés par le Président de l'a Séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits-  de ces procès-verbaux à produire 
en justice où ailleurs sont signés. soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. . 

ART. 
Le Conseil .•a.. , les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve. pour l'administration et la gestion 
de toutes .les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par. la-loi Ou par les présenta 
Statuts à l'Assemblée Générale des actiénnaires. Il peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles ai.l'un d.e ses membres. 

Si le 4onseil est >composé de moins dé cinq: membres, 
les administrateurs ont la faeulté cle. le cOirinléter. Ces no-
minations provisoires' sont soumises à la confirination de la 
première Assemblée Générale, annuelle. De même, Si une 
place d'administrateur, devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à Son memplaceniefit là plus pro- 
nehnaivinee Assemblée Générale Procède" a:une nomination défi-, 

Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 
Par le Conseil; ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil. soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué où de mandataire ayant qualité pour 
le J'aire, ils sont signés " par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires atm comptes. 

. 	 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargéé>notarii-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de.Tannée 
suivante, suir lIt situation-  de la Société. sur le bilan et sur. 
les comptes présentés, par le :Conseil d'Administration. 

'Les' CommissaireS.  sont rééligibles. 
'Ils ,Mmont'le -  &bit, en 'tout teni.PS;•'.de' prendre communi-

cation des livres et d'examiner bauteS le-s' opérations 'de 
Société. 

Ils doivent, en cas de péceSsité,• pour a'ss'urer le fonc-
tionnement 'Mégulier de .1a .vie' ,  sociale; Convoquer,' Même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des -aetionnàireS. 

Les commissaires reçoivent une rémiineration';  dont „Pim-
pprtance lixée 'par T.A.S'Serriblee Generale èSe"iliaihfenue 

nouvelle décision de 'tette ASseinblée[';' 

TITRE 'CINOLIIEME.-  

,Aseeinblées' Générale. 

ART, 11. 

Les .actionnaires Sont, réunis ' chaque anriée ,en Assemblée 
Générale par le' COnseil 	 daiià leS: six pre- 
miers mois qui suiVerit 'la 'clOttire de d'exereice social, aux 
jours,: heure et 'lieu désignés ' dans -ravis de convocation. 

DèsAssemblées GénéraleS–Peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit 'par le Conseil d Adrirdnisttâtiün; soit 
par les cordiniSsaires, en Cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil '. est tenu dé «invoquer dans le délai maximum crtin 
mois; l'ASserriblée: Générale lorsque la demande lui en est '  
adressée -par Miplusieurs actionnaires représentant un 
dixième 	lincinS du Capital SoCiaL 

Sous' résérVe des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
'visant les, 'Assemblées' extraordinalrei réunies sur convoca-
tion autre ,que, la première, ,  Iég . Convocations aux Assem-' 
blées Générales 'sont faites seize jours au moins à l'avance, . 
par un avis inséré' d'ans le Journal de Monaco. Ce . délai de 
convocation peut être réduit à huit-  jours :s'il s'agit d'As-
Semblées prdinaireS convoquées extraordinairement eu sur 
deuxième convocation. 

Les avis deconvocation' doivent' indiquer sommairement 
l'objet ,  de la :réunion: 

Dans le cas où toutes les .aetions sont représentées, 
l'Assemblée Générale' peut avoir 	Sans convocation préa- 
lable. 

L'Assemblée Générale, soit ordinaire„ soit extraordi-
naire, se compose de 'tous les actionnaire ,prOpriétaires 
de une action au 'moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix, qu'il possède ou représente de fois une action. 

Ar. 13. 
L'Assemblée est présidée par' le Président'  duConseil 

d'Administration ou, à son, défaut; par un administrateur 
délégué 

 ssii lPé-aer. 	
Conseil, ou par 	actionnaire désigné par 

l'Assemblée, 
 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par: lés deux 
actionnaireg présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même' en dehors des aCtionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents- et certifiée par le Rureau. 

L'ordre -  du -jour est -arArel3tTé.  par le Conseil d'Administra-
ctinonnvosni nlea IcAonssveoncbarliéonn est faite par lui ou par celui qui 

Il n'y est porté aue les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celtes End 
OM été communiquées vingt jours au moins avant la réu- 
nion avec la sionature des membres -de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième dm capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le 'Bureau. 
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Les copies bu extraits de 'ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signée-soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soft par un ,administrateur-déle,  
gué, soit par deux. adunnistrateurs.- .: 	. 

Après la dissolution -de la Société et pendant: la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou,  les liqui-
dateurs.—  

Anr. 16. 	a.. 
L'Assemblée Générale, - régulièrenient constituée, repré-

sente l'iiniversalfte des actionnaires: Elle Veût'être'ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nétessaires 
à ces deux sortes d'Assemblée. ' ' 	 > • • 
-Les' délibérations 'de l'Asseiriblée prise' einiferreemein> à 

la loi ou aux Statuts obligent tUns le Ctionriaires,> Même 
les absents et' dissidente -  • 	' 	• 

ART. 17:. ....- 
L'Assemblée Générale- ordinaire,', soit annuelle' •soit con-

voquée extraordinairement,- doit> pour .--délibérer valableroa.ent 
être composée d'un nombre - d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette' condition -n'est tpas remplie, -PAsseinblée •Géné-
rale est convoquée 'à nouveau,  selon les formes prescrites 
par l'article- onze.- Dans cette seconde 'reinden des 'délibéra- 
tiaaâ sont vala'bles' quel que soit 	nombre' -d'actions> re- 
Présentées. inaiS'elies-ne---peuvent.porter'queistir•leS Objets 

• Mis à rôrdÉé dti jour • de ïa preinière,  réunion,  
Les délibérations de''PAssemblec - Générale ,ordinaire sont 

'Prises-  à la, majorité des voix des .membres' preetneou re- 
présentés. 	• 	„ 

Ar. 18. 	• ••, 	, 
L'Assemblée Générale, 'ordinaire entend le rapport 'du 

„. 

1Conseil rd'Administration Sur les,affaires > Seelale°;.!elle en-
tend également Te rapport des eerriiiiiSsairèS'ine'la-Situatien 
de la Société, sur le bilan el sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

lés' -dividendes a>répa_ tir: 	 •:, 
- Elle - discuté, apprete 	-redresse 	comptes, .. et ', fixe 

. La délibération contenant a'Ppi•Obation du -bilan- - et des 
comptes den> ' être précedée 'de" la -lecture ° du trapport des. 
commissaires à peine dê nullité.° 	,• 

Elle nomme, mithme, -remplace, 'révoque ou réélit >les' administra- 
teurs 'ef les 'coinrinealres, • ' 	, 	 , 

_Elle détermine' l'allocation du 'Conseird'AdMinistration 
à titre' 'de >leters,''ainsi-que celle des,',corühlissaires.'''' • 	> 

Elle délibère sur toutes les autres - orepositions :portées 
'à Perdre du jour et 'qii:'"ne,'serit p55 réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire.  

Enfin, elle' confère au Conseil" les autorisations néces-
saires-pour tous les cas où les >jjettvoirs à lui attribués se-
raient insiiffisants. 

'Elle :peut conférer .tous pouvoirs àtelle '.personne- que bon 
lui' semble pour un on :phisienrs objets- déterminés. 

ART. 1*: . 	. 	 • 
Lès délibérations de '1Assemblée',Genérale'extraordinaire 

Snrit- prises à .1a majorité des trois qtiarts des voix des 
membres Présents ou ,,rePrésentési 

Ani. 20. 
,L'Asseniblee,Mneitale. extraordinaire „pent apporter . aux 

Statuts toues.'inedificatidps 	 Soient,..'autori- 
sée s par Ieq,iq Sur,  • 

	

al' a transforinatten de la Société •eii sUeVeté'. 	t.■Dute ,  
autre formé, autorisée par là législation monégasque. 

b) toutes, modifications:'à'ltehjet,soeial, notamment sen 
extension ou sa restrielien„' 

-c) l'émission d'obligâtioriS. hYPothhecàfies et autres titres 
de créance. 	 . 

Toute .Assemblée G,énérale 'extraordinahe,..ayant 
ebjet, une- Mbeliffeation _quelconque 4e Statu s 
Sion. d'obligatiens, -.den comprendre 	nombred'actionnai- 
res représentant au moins la moitié  du  capital social. . 

Si eetle quotité ne se -reficentre, pas 'a .1a ,première 
Semblée, il eh est convoqué -une seconde k im, l'OIS au MO-ilts 
au plus tôt de la première et durant cet.interYalle,' il et fait 
chaque semaine, dans le Jearaàf de.Moriaep,,et,:deux'ifOiS,,àÙ 
moins à dix jours' d'intervalle 'dan, 'delltçtt- 4,9.s,t"Pl'MMpaux 
Journaux du,'départetneit • de A1ÉeS7.14}7itfreeS, 4e inser-
tions annonçant la - date dé cette, delpeerne' Assemble, ,' et 
indiquant les objets Sur les,quielà.'e•4 aura,:à.,,,déjibé,rgr.. et 
qui deiVent être identiques, à. emix Ani,,,étafent,Sôninis. à la 
première Assemble. 	 , .• 	. 	 >'-. 

Cette .deuxième AsSeMblee 'ne pevt delib!erert'-valablennent 
que si elle réunit la Majorité', des trois  quarts des titres  
'repreentes, quel qu'en sen le nombre. , , 

L'objet 'essentiel de le 'Secte ne' peut iarnàistr 
changé... • .. 	

. 	, 

. 	'TITRE. SEXIEME. 	-> _ 
Etat semestriel. 	Inventaire. — Fonds..?de-;reServe: —  

Répartition des "tiéneiiceS'. 

Ani. 21: 
L'année sociale commence le 'premier janvier et finit le 

trente et un 'décembre. • 
Par exceptien, le preMier ,  exercice, comprend lé temps 

éconlé depuis 'la constitution de .1a .,Sociéte,,,msguau . trente. 
et  un déCenabre, mil .neuf cent quarante-quatre.... 

Anr"22. ' 	 • 
Il est dresse,. claque .semestre, na, état „sommaire . de la 

situation 'active et passiVe'.de la Sociéte. Cet :état . est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, 'établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
riant l'indicatif de l'actif. et du passif de la '.Société. , Paris 
cet inVentaire les diversa,élérnentS.' de Peur ,social subis-
sent les amortissements qui sont jutés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
là Valeur nominale sans tenir compte dei dates. d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le 'compte des profits et pertes, 
Sont mis à la disposition des cemmissaires„lequarantième 
four au pins  tard - avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les ,quinze jours qui précédent PAssentblée -Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité ,par la pré-
Sentation des titre'., peut prendre au siege--social„ commu-
nication de l'inventaire et de la liste des. actionnaires. -  et 
se faire, délivrer_ à Ses frais- Copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport _des Commissaires. 

'ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, dédnetion faite de toutes. charges, pertes, 
services d'intérêts,-  amortissements, constituent les béné-
fices. 

Sur ces bénéfices, il et prélevé : 
Cinq pour cent .pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire. Ce prélèvement cesse -d'être obligatoire_ lorsque le  

fonds de réserve a atteint unei.sornme égale. au  dixième du 
capital soeial. Il reprend son, cons si da rese'rve  vient à être entamée. 

La répartition  diilde  deallètréficesst fixée par l'As-
semblée Générale qui peut -au-préalable, décider le prélè-
vement de toutes sommes qu'elle »te convenable, soit pour 
être portées  à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire  et de prévoy-
ance qui sera la propriété deeteuts  actionnaires, soit peine 
être attribuées au Conseil d'Administration pdur la rému-
nération deSea_dmintstrateues.  

TLTEE
'  

_SE4TIEME. 
Dissolution. -- Liquidation. 

• 
'En- cas ,-de perte des- troietnliarts, du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée. Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer • sur la question de savoir ts'il -y a lieu de tconti-
Ruer la Société du denrononeer, sa. dissolution. Cette As- 
semblée doit,' pour pouvoir défibêtrer;-'eétinir, 	les conditions 
fixées aux articles douze, : dinieur,;.et.vingt ci-dessus.  

A l'expiration de la Sociétésou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidatpUrs dent elle détermine les 
pouvoirs. 	- 

La nomination des liquidateuts :met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant. tont'le eoure de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale , régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant le licwidatien; les Mêmes attribu-
tions que durant Te cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pot.ikeirs spéciaux, approuve lés 
comptes de la liquidation et donne, quitus aux liquidateurs-; 
elle est présidée par le ,liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence ,du pu de liqui,datetirS, elle élit - elle-Même 
son Président.  

Les liquidateurs Ont polir M'eh:in dé :réaliser, Même 'à 
l'amiable, tout Dàctif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf' les restrictions que P4eSenill1ée: Gê/Mule:PM-d Y 
apporter, ils ont à cet effet, en Vertu ,de leur seule ,qualité, 
les pouvoirs les plus, étendu 4 y  compris ceux de, lraità, 
transiger, cempromettre, ,confeater toutes .gaeantles, même 
hypothécaires, consentir tousedésitstements. et  mainlevées 
avec ou sang paiement. En-,,o,utre,-,-ils,'PenYent, 	.vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à hue entre :speiete de la totalité où d'une 
partie des biens.-droits et, obligations de la ,SOciété-,diss  
soute on consentir la ,.cessiontO ,  Une société '.(tutat:-.1:Onte 
autre personne de ces 'biens, droits et obligations. . 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété;  le produit ,net, dé lai liquidatien, est employé d'abord 
à amortir complètemenvzie ,Capitalt, des actions si tee,  amor-
tissement , a pas -encore ietut,lieedn'ale... surplus- -.est réparti 
aux actions. 

'La présenté Société fie' scia' définitivement Constituée 
qu'après : 

1° Que les présents Statute-autent été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que touteales actions à einettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce gin sera constaté par une 'déclaration 
notariée laite par' le fondateur; 'avec dépôt de -la'' lité des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée -  -Générale, convomiée par le 
Fondateur, en la ternie Ordinaire, mais -dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jouis, et Même sans délai si 
tous les souscriptenrs sont présents •ou '' dûment ieprésen- 
tés, aura, : 	. 	 . 

Approuvé les présents Statuts. 
' Reconnu la sincérité de la> déclaration de souscription 

et„ de. versement. 	• 	•' 
Nommé les premiers administrateurs et. les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 2tI. 
Pour faire publier les pitésents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la ConStitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au perteur d'une expédition ou d'un 
extrait- de ces documents. 

IL — Ladite Société a été autoriSée et ses Statuts ont été,  ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M le Ministre d'Elat, en date 
du 5 octobre 1943- prescrivant la présente publication. 

— 1.e brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de N.P Auguste Settimo, doctenr;em, droit funaire à Monaco, 

par acte du 14 octobre' 1943 et -Un extrait analytique succinct 

des Statuts de ladite Seciété a é14 adreesb -  le même jour an 

Département des Finances. 

Monaco, le 21 octobre 1943.  

Etude de Me Aricusis SErento 
Docteur en droit...notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ,ANONYME - 

DITE 

SOCIÉTÉ, 'vomi« le DIFFUSION 
ARTISTIQUE ET COMMERCIALE 

Au Capital de 1.0(03.606de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n-340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat. de la .,2:'rincipau.té ,de Monaco,,,etu 5 octobre 4943. 

I.— Aux ternies'e deux actes reçus en brevetpar le Auguste 
Settime, docteur en droit, notaire à Monaco, les '7septembre 
et 6 octobre 194`3,11a.-  été établi les Statuts de la Société 
ci-dessus. 

Wir" A rittu-r 

TITRE PREMIER 
F °mn:Milet:" --1)MotretattOn. 	'abiétf 	sfou'..-- parée. 

Il est forme, .,parpréSentes,. une 	Anonyme 
qui existereentrettlesLsbiiseteetirset t;lbeeprepriétaires des 
actions ci-après créées et eelles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie parla lois -de la Principauté de 
Monaco sur ,la .,matière et par les présents Statuts. 
s,  Cette Société Prend la dénemination de SOCIETÉ ANO-
NY MP ni] DIFVUSIOPî ARTIS'TIQ'UE ET COMMERCIALE. 

	

on siège social est 'fixé> à Monaco. 	" 
Il peut' être transféré Mi tent >endroit de là Principauté 

de Monaco par simple décision du. Conseil -d'Administration. 

Ani; 2: 
La Société ,a pour 'objet, tant dans la, Principauté de 

Monaco qu'a 1 Etrangêr 	 '• 	. 
L'édition; le- courtage da prodifetion> d'MuvreS artistique, 

scientifiques, diriereatographinues -.st littéraires: Leurs 
impressions, reproductions et diffusions an moyen du livre, 

gdeé nléar arlaedmi  t d  au 
film, 

 o sr eçlnu. ddeistgouue:procédésde   la électriques,  
 télévision, 

    ert  apdtiuns- 
électrimies, optiques, étleetrosaeonstiques„ ou ,autres de 
diffuswirà publique.> 	 . 

Et de'laçon générale, tente 'operatibiis commerciales,
industrielles! et''financietes 'pouvant se' rattacher à l'objet 
ci-dessus. 	 - 

La .création d-ans la -Principauté de Monaco d'établisse-
ment industriel et ;Commercial, ,adeineure subordonnée ,à 
l'obtention de la licence ,réglementaire. 

ART. 3. 
La 'cluréetle:la ,  Société ;" est 'fixée- à quatre eiegt ,dixineuf 

années, à compter du jour de sa constittnicin --définitive, 
éla,uf, des- cas de dis s ohnion anticipes et 'de prentention' pré-
vus aux présents Statnts,. 

. TITRE  DEUXTEME- 
Cspitel socia4 

'''Le"caPier Wdcial eà'fiXé e la somme de un million de 
francs. 

Il est divisé- en mille actions de mille francs Chacune, 
lesquelles devront être sou-Scritea ét' libérées én. espeees; 

Le montant des actions est -.payable ,au siège social 'eu 
à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart' au 
moins lors de la souscription, (,,t le surplus dans 'les pro-
portions et aux epuldes="er .'ïéfi'ne déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital' Spcialipekt ••,,,être aune 	u r uit de toutes 
6. 

manières, 'afires` décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, apprentie par Arrêté Ministériel. 

Les' actions> de -nwherhire-sent-obligatoirenient innmina-
tives ; l'a lorsqu'elles sont affectées; à la- garantie' des' fonc-
tions, d'un administrateur, ; 2° tant'qu'elles ne sont pas--en- 
tièrement libérées. 	„.' 

	
„ 

Hors ce es', elle sont nciMinatives ou au porteur, eti 
choix des titulaires, gui-peuvent à leurs frais„chaque fois 
qu'il leur conVietit»faiee'elnérée la COnversien. 

: > Jusqu'à leur entière libétatififiles 'aefMns 	n ne 'potiMit 
être .cédées .qu'à un cessionnaire. préalablement agréé> per 
le Conseil. d'Administration, ; 	 - - • - 	• 	• ,>- 

Les titres nominatifs, peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous 'forme de certificats de • dépens effectués 
dans ses caisses, :  soumis aux mênies règles que' lés >titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les aetions au ,porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans.: 	 • 

Les titres définitifs ou provisoires, d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à .Souche revêtus d'un -nu-
méro d'ordre, frappés  du :timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au Moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit. adhé-

sion aux Statuts dei-Société et soumission aux décisions 
régulières • du' Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits >en obligatiOne attachés à l'action suis 
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit it une part proportionnelle 
dans la propriété de' l'actif_ social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée cf-après. 

Toute action-  'est IneliviSible à lézard de la Société. Tout 
cc-propriétaire indiv d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non riclamés dans les cinq années de leur exisribi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tien composé de deux membres au moins et sept au phis, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six -ans. 

.bontes,teni, 

, Any .46. 

	

Toute, centestatiorià 	PenVenti? 's'élever -pendant-1  le 
cours de la Société ou de sa licinidation, soit. entre '..le , 
actioehaireS et,  la Société. •Selt`tentrarles' actionnaire enx- 
m eine :au Sillet des affairée Sdéiale; sont ji 	Cenftte- 
Mément -à la lei et setniiiSes -''bulaquridietion déétTribunanx ' 
eentipétents de' la 'PrinCipanté,  del,Monaeo'.' 	• 	, 

A cet effet, en Cas de conteseatienï tout actionneire'dOit 
-faire élection-de doniteile,dans lelresOrt 	siégottsbeial, 
et toutes assignations ou significatidtiS tlSorit titégtilièrenient 
délivrées à 

A défaut d'électiOrinde domicile, 'les assignations -et signi-
fications 'Sont Valablérnent laites au , ,Parquet -de' MeinSieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

Vne 1/47eT.MÉg.t"., 
Conditions : de...lx Cottslitntion deile. présente Société. 

' 
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LE FONDATECI. 



Jpo,N.A4,  

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée 'Générale ordinaire qui est 
appelée à les Jemplacer. 

L'administrateur sortant est, rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale-  ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux_ membres, il 
ne , pei4 ytalablement ideliberer que, si le vitalité: de ses 
xnerabrés est présente. 

S'il est compose, de plus de deux membres. les décisions 
ne sent Valables iqn& si la ;majorité dei membres e-st. Pré-
senté 'ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité. ' .des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le: cas où lé nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'imanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
, Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

)?.recesityerbaux inscrits sur un registre,  SpéciaLet qui sont 
signés Par le Président de la séance -eti'paritun. autre admi-
nistrateur ou ear la majorité des membres.-préserits. 

Les copies ou extraits de ces procèS-verbaux à Produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres jtchninistrateurs. 

Ani'. 8, 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sang réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes ies affaires de la Société', dont ja solution n'est 
point expressément réservée par la. loi ou 'par les préSents 
Statuts à l'Assemblée Générale des. actionnaires. Il peut dé-
léguer tous pouveirs :qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Censeil est composé de 'moins de sept membres, 
les administrateurs ont la faculté de- -le compléter. Ces no-
minations proVisoires sont sourriiseS à là cenfirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. ,De même, ,si une 
place d'administrateur devient yac,ante, , le Conseil Peut 
pourvoir provisoirement à son, remplaçement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède,  à une nomtinatien 

ART.' 9. 
Les actes concernant la, Société, décidés ou autorisés 

par le Co•riseil„.. ainSi que les- retraits de fonds et valeurs, 
lés Mandats sur les -banquiers, débiteurs., et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations eu acquits d"effets 
de ,coninaerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à &et effet, son du Conseil, soit de l'Assemblée Générale 
à défaut de délégué ou de mand,ataire av:ant qualité pour 
le 'faire, ils sont signés par deux administrateurs quel,: 
conques. 

TITRE Q.UATRIEME.-  
Comrnissaires aux cotriptes. 

A. 10, 
L'Assemblée Générale noninie, chaque année, trois Com-

missaires aux comptes, -associés' ent non; chatgés notam-
ment. de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, stir la situation de la Société, sur le bilan et sur. 
les cemptes présentés Par le„ Conseil 	 , 

Les commissaires sont rééligibles.  
Il à auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation ,desi  livres et d'examiner tout eS les Opérations de la 
Société. ' 

Ils doivent,. en eaS. dé nécessité, peur assurer le fonc-
tionnement téceilier de Ta vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale dès actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une réiminération.:dont 
portancè fixée par l'Assemblée Générale est maintemie 
Jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEMÉ. 
Assemblées Générales.. 

ART,. 11: 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture éte l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignes dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance,. 
par un avis inséré dans le Journal de Monaeo. Ce délai de 
convocation .oeut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis, de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont repfésentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

Anr. 12. 
L'Assemblée Générale. , soit ordinaire„ soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire oui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

nion avec la, signature des membres' de l'Assemblée repré- 
sentant au moins le dixième: du capital social. • 	. 

Aucune proposition ne peut être soumise à' l'Assemblée 
si elle ne figure pas à sort: ordre du jeun 

, ART„: 15. - 
'Les délibérations de T'Assemblée Générale Sont- consta-

tées par des procès-verbaux iinscrits sur un registre .spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies,  ou extraits de,ces procès-verbaux , à produire_ 
en justice ou ailleurs sont signés, Soit par le Président du 
Conseil d'Administration, 'soit - par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de 1a-2...Société et. pendant la liqùida-
tion, ces copies et extraits - Sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

AR. 16: 
L'Assemblée Générale, régulierement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle pent . être ordinaire 
eu eiffraordigaire, si elle réunit, les.iconditions nécessaires 
à- ces. deux, sortes d'Asserablées„. 

Les aélibéràtiorys de FASsemblée, prises, conformément k, 
la loi ou anx Statuts, obligent tau 1e aelionnaires, Même 
lès absents et disSidents, 

• 
AR;T: 17. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-
voquée extraordinairement;  doit 'pour délibérer valablement, 
être coMposée d'un nombre d'actiOnnaires représeidantile 
quart'au moins du capital, 

Si -cette condition 'n'est •-pas reniplie, -  l'Assemblée 'Géné-
rale' est 'c'envioquée à nouVeau selon les 'formes' prescrites 
par fartiele onze. Dans cette seconde reunion les délibéra-
tions sont 'valables,  quel que' soit le nombre .diactifins 're-

. présentées, mais elles ne peuvent-porter que sur- lest Objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion,: 	 ' 

- Lés : délibérations de l'Asseniblée Générale ,ordinaire' sent 
prises à la- majorité des voit :des membre-s présents ou r& 
présentés, 

L'AsSer,nblee' Générale Ôtdiriaire entend le rapport du• 
Censeil d'Administration i Stieles affaires ' sociales ; elle en-
tend également, le rapport di-S commissaires sur là situation 
de le Seciété .sur. "bilan -  ' Sut le S comptés: otésentéS,par 
le CoriSeil; 

diScute, approuve ou redresse, 	. comptes, et ifixe 
les. diVidencles à répartir.' 'il 

La délibération contenant approbation. du 'bilan et des 
comptes, doit être ..Preeedée.  de la leetilte 'du rapport des, 
c.o\mmissaires à peine 	de 

Elle .nomme, rerriplace, révoque ou. réélit les adminietra-
teurSt et les commissaires. 

Elle' détermine ràlloceti4lii, du Conseil d'Adininistration 
'à titré 'ttet, jetons:  'ainsi que-,celle des etPreinissaires. 

'Elle délibère se' toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour- et qui- net i sont pas réservées à l'Assem-
blée, Générale extraordinaire.•• 

Enfin., elle confère au Conseil 
extraordinaire-----' 

	néces-. 
saires pour tous lés cas où= les' pouvoirs à lüi attribués se- 
raient insuffisants. 	•„...„, 	;—„ 

-Elle peut conférer. tous 'pouvoirs.. à telle nersonne que' bon 
ilni semble,  pour un otemlitsietirS.,,àbjets,  déterminés. ., 

_ 
Arâ"19,  ' • 

L ii'delibér a tions 	IÇASSeiriblee -Générale-  extraordinaire 
sent prises à la majorité- des trois ..quarts.' des voii , des 
membres présents Ou représentés. 	 „ 

-t'Assemblée Généraliee>xt 2  ai  or0d.:iiniaire petit apporter aux,  
Statuts- toutes modifications quelles . qu'elles soient, autori,  
sées par les lois sur les •sociétés., .,••• 

iL'Assenablee, peut aussi 'décider : 
'a), la, transformation. de itlà, Société en société,  de' imite 

autre forme,: autorisée-par la-législation-monégasque.: • 
b) toutes inodifications,,,à. l'objet social, notamment son-

' extension - ou, i sa restrictioMi • 
e)' l'émission d'Obligations. hypothécaires. et  - autres titres 

de créance.. 	• '• 	" 	. 
Toute Assemblée -  Générale extraordinaire ayant. pour 

objet une .modification -quelconque. des • Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un-  nombre 'd'actionnai-
res. représenta-nt au moins la moitié- du 'capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre_ pas à la .preniière As-
semblée, il en est convoqué-une seconde à un mois au moins 
au phis tôt de la première et. durant cet intervalle, il - est fait, 
chaque semaine, dans le journal de Monaco, et deur fois- au' 
moins à dix joins. d'intervalle dans deux des principaux - 
journaux 'du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxierne Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle.' aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 	.„ 

Cette deuxième ,Assembilee., ne petit--délibérer valablement-
que si elle réunit- la majorité -  des trois quart S des titres 
renrésentes, quel qu'en soit le nombre'. 

L'objet essentiel de la ,,,Société ne,' peut jamais être 
changé, - 	 . 

TITRE, SIXIEME. 
' Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. '21. 
L'année sociale commencé le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation .active et passive de la Société. Cet état est mis 
à- la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, élabli chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventairi conte-
nant l'indicatif de rnet.ir et dit passif (le la Socie!,é. Dans 
cet inventaire.les divers éléments de l'actif social subis. 
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire;  le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont Mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
Jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze, jours qui précédent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des tilres, peut prendre au siège social, co-mmu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 23. 

Les' produits-  nets de la Société, constatés par l'inven-
taire annuel, déduction faite. de toutes charges, 'pertel,. 
services d'intérêts, amortissements, • constituent les bi  éni  é-
fiées. 

Sur ces -  bénéfices il est prélev-é : 	• 
" 'Cinq pour cent 'pour 'cànstituer 	fond

, 
 de ré:serve ordi- 

naire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lorsque- le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital :social. Ilt„teptend son cciurs: Si la réservé vient à 
être entamée.' „ 

La répartition du. solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale 'qui peut au préalable, décider • le- prélè-
veinent de.toutes sommes qu'elle juge convenable soit pour 
être,- portées ài.runiveau sur l'exercice suivant, soit pour. être 
portées à un fonds de réserve extra.,ordinaire et de ,prévoy, 
ance qui sera la propriété des, seins actionnaires, soit nour 
être attribuées au Censeil id'AdMinistration pour la rému-
nération .des. administrateurs. 

- TITRE :SEPTIEME, 
Dissolution. 

ART., 24. , 
cas de perte des trois quarts-:du capital social, le, 

Conseil,..d'Adininistrationi est tenti de.„proVogner. la  réunion,  
da 'l'Assemblée Générale de tousf les actionnaires, à l'effet 
de , statuer sur la question de savoir s'il y .a lieu de conti-
nuer la ,Seciété ou, de prononcer sa dissolution. Ç.ette As-
semble doit,: pour pouvoir délibérer, rénnir, les conditions. 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus., 

A reip4'ilicin dé là? Société' ou en' - cas i  dei` disSolùtien. 
anticipée. l'Assemblée 'Générale règle, suri là proposition: 
du Conse-il d'Administration; le Med& 'de. 'liquidation' et 
minime un on:plusieurs liquidateur S dont -elle. d.étermine les. 
pouvoirs. , 
i 'Là nomination des liqüidateurs met fin aux fonctions,  des 
achninistrateurs et -des commissaires, niais la SOCiété con-
serve' sa; personnalité durant 'tout -le cours de, la liquidation. 

.Spécialement, l'ASsemblée. 'Générale régulièrement i cons,  
titnée,, conserve, 'Pendant la liquidation, les mêmes , attribu-
tions que durant le cours de la Société. elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux; approuve les 
cemptes de là liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle >est présidée par le liquidateur on-l'un dès liquidateurs ;. 
en cas' d'absente dû ou des liquidateurs, -elle élit elle-même 
son -Président. 	' 	, 

Les liquidateurs ont : pour mission,  de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions-  que, l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils- ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y "compris- ceux de. traiter, 
transiger, compromettre, ccnférer tentes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou. sans paiement. En Mitre, ils peuvent, en Vertu 

-d'une délibération' de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société. fie la totalité du d'une,  
partie des biens: droits et, obligations de la Société dis-
soute ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre personne de ces- biens, -droits et obligations. 

i  'Après lé 'règlement -du passif -et . des chargés de la So-
ciété, le produit-  net de la liquidation est employé d'abord 
à",amottir complètement le capitatides actions si cet amor- 
tiSsement ria, pas encore eu lieu ; 	. Surplus est •iréparti 
aux actions. 	, 

• TITRE HUITIEME., 
.ContestatiOn. 

. 	. . Are. 26. 
Tontes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la' Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaire • eux  -
Mêmes au Sujet des affaires sociales, sent jugées .confor-
mémént à la lei et soumises à la juridietion des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco, 
'A eét effet, èn Cas de ,centestation, tout a-ctiennaire doit 

faire élection de domicile. dans le,  ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sent. régulièrement 
délivrées à ce domicile, 	

„ 

'A défaut d'élection' de démielle,. les -asSignafionste Qt nssigeunir» 
fications' siont. valablement faites au' Patquet de, m  
le Procureur Général près la Cour d'Appel .dp. Monaco.. 

TITRE NEUVIEIVIE.. 
, Conditions :dé la • constitution -de la' présente' SOciéfé. 

ATM 27. 
la présente , Société ne sera définitiVerlii  enti  constituée 

«après : 
1° Que lés présents . Stattits.'auront -  été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à -émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart 'au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui Sera constaté par une déclaration , 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais -dans un délai qui 
pourra n'être' que de trois jours; et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura,: 

. Approuvé les . présents, Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration 'de souscription 

et de versement. 
'Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les -mésents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs 'à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents., 

Il. -- Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc.i M. le Ministre d'Etat, en date 
du fi octobre t943 prescrivant la présente publication. 

— 1.es brevets originaux (lesdits Statuts portant mention 
de, la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été dépOses au rang des minutes 
de Ms Auguste Setlimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du -14 octobre 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
14/tiipartement des Finances.. 

Monaco, le 21 octobre 4943. 
LE FONDATF.111S. 

L'ordre du jour est 
lion si la convocation 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que 
ayant compétence pour 
ont été communiquées 

Ani'. 14. 
arrêté par le Conseil d'Administra-
eSt faite par liii ou par celui qui 

les propositions émanant de ceux 
convoquer l'Assemblée et celles qui 
vingt jours au moins avant la réu- 
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TITRE PREMIER 
FOrtnation. — Dénoinination. 	()blet. — Siège. — Durée: 

ARTICLE PREMIER. 
Il est forrné, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les senseripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la-
sinte et qui sera régie par les lois de la Principauté de 

-Monaco sur là matière et par les présents Statuts. 
Cette Société prend la dénomination de LES PRODUITS 

CARAMELLO. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté de 

Monaco, par simple décision di' Conseil d'Administration. 

ART., 2. 
La Société a pour objet tant danS la Principauté de 

Monaco qu'a l'Etranger : 
L'importation, la fabrication: la vente et l'exportation de 

tous produits culinaires spécialisés. 
Et d'une façon générale toutes opérations 'commerciales, 

industrielles, financières, pouvant se rattacher à l'objet 
social. 

La création -dans la Principauté de Monaco d'établisse-
ment industriel et cornrnercial, demeure subordonnée à l'ob-
tention de la licence règlementairet . 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré-
vus aux présents Statuts. 

; TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

Le capital ,social est fixé à la somme de un million de 
francs. 

Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 

Le montant des actions 'est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné à cet effet,. savoir un quart au 
moins lors de la souscsiption, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui , seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra,- 
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de; numéraire sont obligatoirement.  nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie "des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sent pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, nui peuvent à',  leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. , 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être 'délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles, que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits -d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la • signature de deux administrateurs. L'une de Ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe: 

ART. e. 
La possession d'une action emporte •de plein droit, adhé-

sion aux Ststuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières .du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après.‘ 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu a se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

La Société est administré
ART.

e par
7.  

un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
apnelé.e à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions : ces action. .ont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale: elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur,  

, Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente._ 

n est compose de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables  que si la majorité des membres est pré-

: sente ou représentée. 
Les décisions sont prises a la majorité des membres 

présents ou représentés ; en cas de partage des voix; celle 
du Président est prépondérante. pans le cas où le nombre 

; des administrateurs est de déni, - les décisions-sont prises , à l'unanimité. 
Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

; procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés. par le Président de la séance .et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

. Les copis ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
; en justice ou ailleurs sont signés: soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. ' • 
..•Li 'Conseil 'à les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour l'adtrunistration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
peint expressément réservée par la loi ou par 'les présents 

: Statuts à l'Assemblée Générale des act1onnan7es, Il peut dé-
léguer tous pcuvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

; Si le Conseil est compose de 'ineins de cinq membres, 
'les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
; minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient ,vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

• Ara. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que lei retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, ,débiteurs et dépositaires et 

.les souscriptions, enfles,. acceptations on acquits d'effets 
de commerce, sent •signés par. !out admmistrateur, direc-
teur on Mitre mandataire ayant tees/ délégation ou pouvoir 

-à cet effet, soit du Conseils soit clé l'Assemblée :Générale ; 
à :défaut de délégué ou de Mandataire ayant sit/alité pour 
Je faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques, 

TITRE QUATRIEME: 
CoinmisSaires aux :comptes. 

ART. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, charges notam-
ment de faire un t'appert à l'Assemblée Générale de; l'année 

;suivante, sur la situation de là Société, sur le bilan ét sur 
les comptes présentés par le Cciiiseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
" Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-
cation des livres et d'exanliner tentes les opérations de la 
Société, 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer te fono-
fionnement régulier de la , Vie siotale;••-convoquer, même 
extSaordinairetnerit, l'Assemblée , 'Grenérale ;dés .actionnaires. • 

Les commissaires reçoivent inirémunération dont l'im- 
• portance, s  fixée —pars  -l'ASsembléess  Générale ssSsits maintenue, 
jusqu'à notivellé, décision ,de cette Asaembléé, 

TITRE CINQUIÈME. 
Assemblées. Gén raies. 

ART IL 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui Suivent là clôture _de 'l'exercice social, 'aux 
jours, heure Cl lieu désignés 'an l'avis de convocation. 
:Des Assemblées Générales peuvent- être convoquées. exs 

traordinairement, soit par le Conseil d'Administration-, soit 
pat les commissaires ,en ca S d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la ;demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social: 

Sous- réserve des prescriptions dé l'article vingt ai-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tien autre que la première; les convocations aux As•Seni-
Idées Générales sont faites seize jours au moins à l'aVance, 
par un avis inséré dans le Journalide Monaco. Ce délai de 
cenvoeation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées. 
l'Assemblée Générale peut avoir tien sans convocation préa- 
lable. 	• 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire„ soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée -Générale a, sans limitatiôn, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant' qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le phis grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires, 

n est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour sst arrête par le Conseil assainis-asti-as  

lion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer TAssemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
.i elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés parles membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signes, soit par le- Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé- 
gué, soit par deux administrateurs. 	- 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion. ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

Ans.. 16. 
L'Assemblée.  Générale, régulièrement constituée, repré-

sente funifiérselité des actionnaires: Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions -nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous leS actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

Aer. 17. 
L'Assemblée Générale. ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un :nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Danacette seconde réunion les délibéra-
tions sont. valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées mais elles ne peuVent porter que sur les objets 
Mis à l'ordre..du jour de la première réunions  
'Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 

prises à la majorité des voix dis membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque- ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi. que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néce8- 
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que bon 
lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont; prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

Aar. 20. • 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes 'modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sûr les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi !légistes.: • 
a) la. transformation de la Société-én société;  'de toute 

antre forme, autorisée.par la, législation monégasque. 
ô) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires - et, autres titres 

de créance. 
O Toute . Assemblée Generale ' extraordinaire ayant pour 

objet Une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se ' rencontre pas à la • première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait, . 
chaque semaine, dans le 3ournal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette déuxieme Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 
. Cette deuxième Assemblée ne Iseut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 
chLan'ogbejét essentiel de la Société ne peut jamais être 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-

l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments do l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit étre décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres.-  .peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventa ire et de la liste des actionnaires. et  
se faire délivrer. à ses frais. copie du bilan résumant ;fin-
ventsire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

aire annuel, déduction faite de toutes _charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-

es. 
Sur ces bénéfices il est prélevé : cinq pour cent pour 

constituer un fonds dc réserve ordinaire_ Ce prélèvement 
cesse d'én7e obligatoire, lorsque le fonds de réservé a 



jotxnre 1E MONACO 

atteint une somme 'égale au dixièrne du capital social: Il 
reprend son cours si la réserve vient à être entamée. 

Le solde des bénéfices est à la disposition -de l'AS-
semblée qùi peut au préalable; décider le prélèvement de 
toutes Sommes qu'elle juge convenable, soit pour être por-
tées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être portées 
à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance qui 
sera la propriété des seuls actionnaireS, -soit pour être 
attribuées au Conseil d'Administration pour la 'rémunération 
dés Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution.. — Liquidation. 

Ain. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'AsSemblée Générale de, tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer Stir là question de savoir 's'il y a lieu de conti-
nuer la,  SoCiété ou." de prononcer' sà"disÉplution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées gux articles douze, dix-neuf C vingt ci-dessus. 

Anr. gs. 
Toutes contestations qui Peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit .entre le 
actionna res et la Seeiéte, soit entre les actionnaires eut-
mêmes au sujet des affaires sociaies; snnt jugées Confor-
mément à là loi ot ,soumises à là jiitidietion des, Tribunaux 
compétents de la Principauté dé Monaco. 

A cet effet, ci cas de contestatIon, tout actionnairedoit 
faire élection de domicile dans le ressort du, siège social; 
et toutes assignations ou significations Sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco.. 

TITRE NEUVIEME. 
de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 
-2° Que toutes les actions à émettre auront été 'souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au Moins dû montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des Versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la'forme ordinaire, Mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 
. Approuvé.-  les présents Statuts. 
Reconnu',  la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les prerniers administrateurs et lés commissaires 

aux comptes.' 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire 

ART. 28. 	r  
Pour faire publier les présents ,Stattits ,et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution dé la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 	, 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté dé S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 5 octobre 1943 prescrivant la pré$ente publication. 

IH. 	Le brevet orig,inat desclits.Statuts' pertant mentin 
de la décision de l'approbation etSune ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang ,déà Minutes 

de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 14 octobre 1943 et un extrait analytique succeint 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

- Monaco, le 21 octobre 1943. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me .--,EXANDRE EYMIN 
Docteur' 'én droit," notaire 

2, Rue Colone1-Bel1ando-de2 o, Monaco 

COMPTOIR D'URI ET DE VENTE 
(dompicgrie sAvpw,P):, 

Société Anonyme Monéga4ii-  e au capital de 1.000.000 de fraies 

Publication preserite par l'Ordonnance-Loi le 390, du 11 mars 1992, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S. Ex. M. le MinisirAl'EMt de la Principauté de Monaco, 
dû 5 octobre 1913. 

I. — Aux termes d'un aCte reçu, en brevet, lés  6 avril 1943, 

par -,Me Alexandre Eymiti, ,doctein.  en droit', notaire à Monaco, 

il a été établi ainsi qu'ilSult, leS Stat,uts ;d'Une Société Ano-, 
nyrne Monégasque : 

s5x-,./bipturrs 

TITRE I. 
Petna'Ùort.' DénOtifikittfe. Objet. 	 Durée: 

' 	 , .A.Falb.,E ,  PREMIER: 	• - 	' 

Il 'est: fOrrrré: Par les preéntes; 	eSoeiété Aneilyme oui 
existera entre , les souscripteurs • et les propriétaires-  'des 
actions ci-aprè$ breees 'ercelles"qui,pourront -l'être dans la 
suite 'et qui sera régie plu- les lois' - de la-Principauté -de 
Monaco"sur la matière et Par les présents - Statuts. 
'Cette 'Société prend la-, dénomination de COMPTOIR 

D'ACHAT ET DE VENTE dite (COMPTOIR SAVENT). 
Son , siège social .'est 'fiXe'ffi Monaco ; il petit-être transféré 

en, tout endroit' dé - la': Pigneipautê par, simple décision 'du 
Conseil d'Administration. 	• 

Anx., 
La 'Société .a pour Oji' 	• 	- „ 

.Dans „la, Principautè. de M.oriaeo et..à: rEtranger, tant pour 
son .proprecompte„..que.pour, le..coniiite, de tiers et en parti-
cipation : 

Toutes opération's`cornméreialeS,  stir toutes niatières brutes 
et produits manufacturéset' nélaniment : l'achat, la Vente, 
le courtage.; la ,conamission, le trazi:sport, l'importation' et 
l'exportation sous forme' dé 

Toutes'- opérations financières et immobilières 'pouvant se 
rattacher' "à"-robjet ci ddsWtis •• 

Toutefois': la Société glfiterdit ' tout Commerce' de -  détail 
ut toute 'activité industrielle directe-  de' transformation' dés 
matières' et des' produits 	''" 

ART. 3. - 
L'a 'durée de la 7'Soérde, est 'fixé.e'' à quatre-vingt- dix-neuf 

'annéés, à conapter.'-fte. j•'buy.kk sà constitution définitiVe, sauf, 
les , cas de dissolittibri eittitioe-  ét' de prorogation - prévus 
aux préSents-  Statuts•.'° -9 t)  .•' 

- 	'4'etRE 
Appor/. 	 Actions. 	Versnents. 

.,":C41;11'. 4. 	. 	. 	. 
•comparant , fotidateùrapnerte - à,  la Société le' bénéfice 

de ses démarches,: traWitix, 'debetirs,. avances, 'peines' 'et 
soins,' ,è7.1- 'vue de . l'orgataliSation '• de - l'affaire - et :de:la- consti- 
tution 'de la :Société. 	„ •, ',t1 e-'-' 

parts, de fondateur 'dontest question ei-après 
-En rémunération n .  de owapport; lui.. est alloué les mille 

dk  

.,A.nr. 5. • 	, , 
'Le -capital social est :fixé à un 	llion de.,franes.,.I1 est 

divisé en mille actions 44 mille francs- chacune de ,valeur 
nominale: 	 - 	 . . 

.Le , montant des .actionsLpst payabie au siège soOialt.ou à 
tout autre endroit désigné à cet effet,' savoir : un quart, 
lors de;la souscription et...le surphis, aux -épuques ,fixées par 
lé Conseil - crAdr.nMiStraIitr ■ • 	• 	• • Les appels - de fonds' eut, portes, a là ,, éonnaissarice. des 
actionnaires Par lettres recernmandees. 'adressées à chaque 
actionnaire; ou par un avis inséré au Journat.de Monaco. . 	. 

"", f1 ART. 6. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : I° lorsqu'elles sont:affectées,à la garantie, des folie-
fions d'un adininistratenr. ;• 2° tant' qu'elles ne sont pas 
entièrement libérées. 	- 

Hors ces cas, elles sOfit nominatives ou au 'Porteur, aji 
choix des titulaires qiiipenvent, àrleurs frais; chaque fois 
qu'il leur convient, faire ,opérer a conversion, 

Les titres nominatifs petivent.' à' la volonté de la Société, 
être 	délivrés sous forme-de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumise aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des 'certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions, saris, limitation. 
.Les titres définitifs ou-,:provisoires d'actions sont extraits 

d'un livre à souche, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés. 
du timbre de la Société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une de _ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une-  griffe. 

7. 
La possession d'une action emporte de plein droit adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits'"é obligations attachés à l'action 
suivent le titre dan-s quelnue main qu'il passe. • 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'ace social et elle participe aux- béné- 
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après, 	• 

Toute action est indivi-Sible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une 'action eSt" tenu à se faire repré-
senter par une seule et même personne. Tous dividendes 
non réclamés dans les e„inci années de leur exigibilité sont 
prescrits et restent acquis à la Société. 

Les actionnaires:ne sont engagés mie jusqu'à 'concurrence 
du montant des aCtions'qu'ils Possèdent. 

8-. 
La Sociétéeri'est .  pas dissoute par le décès, l'interdiction 

ou la déciinfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers même mineurs ou incapables ou les créan-

ciers d'un actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les biens 
et valeurs 'de la Société, en demander le partage ou la  

liquidation, ni s'immiscer, en aucune façon, dans les affai-
res' et l'administration de- la -Société. Pour l'exercice de 
leurs droits, ils sont soumis aux Statuts comme un action-
naire majeur et libre et doivent s'en rapporter tint aux 
inventaires sociaux qu'aux délibérations de l'Assemblée 
Générale et du Conseil d'Administration. 

	

TITRE III. 	• 
Parts de ,Fondateurs. 

- En représentation de' l'apport - fait par le ,cninparant.fènda-
teur, il est .eree,."et il lui est attribue, ainsi qu'il est dit 
ci-dessus (artieië' 4). iniliM.litres de Parts ,de fondatetir, sans 
fixation de Valenr- nominale;"'n'ayant aucun droit ,a6 propriété 
sur l'actif social et ayant seulement droit, - dans la répartition 
des- bénéfices, à la quotité indiquée à l'article 29 ci-après, 
et -qui sera invariable, quels que soient les changements 

, du fonds social. . 
. Les titres de parts de fondateur sont extraits d'un, registre 
esottehe,.. num,érotes- de un' k mille frappes-  du timbre •.de 
la' Société • et iiiunis.-deia.rsighàtlire Gle,cleuX'adininistrateurs.', 
Il sont."Ceasibles par fa simple tradition ';,les,  bénéfices 
annuels afférents aux parts de foindatenr'sont 'Payables-
perteut ; les .articles .7 et 8 leur éiin,ea'plilicables.  

Les porteurs de parts ' ne' peuvent, à ée titre,'-s'immiscer 
t dans les affaires socialeS•ef'datià- PétabliSSetrient des- ceinp- 

, tes, n' 'critiquer les affectations aui-reserveS'„ et les arnor- 
• tisSenient& 	représentants -de la' niasse :des:- parts 'peuvent 
aSsister aiit Assemblées -' 'Générales- deS,  actionnaires, . niais 
•sans 	 - 	• 

, 	• 
 

Les dividendes' revenant'amt•pertenrS. do parts -sont fixés 
'souverainement par •I'Assernblée'. dest'actionnaires.'' , 

r Pour le -surplus, les 'Parts -ot:I.'-.ASsoeiation„.des porteurs 
'sont régies, purement et simplement par l'Ordonnunce,Loi 
du treize février mil 'neuf eent,  trente et un... 

Administration de la Société. 

- Là.  Société est adriiiiiiStree par,un' Conseil d'Adininistration 
composé de dëiiX membres au Monis ét, ring au phi, élus 
par l'Asiernblée"Générale Pote une durée de six ans. 

Leurs fonctions commenéerit le joiir de leur - élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire ,qui est 
appelée à" les ',remplader. 'L'administrateur 'sortant est rééli- 
gible.-- •" 	 „ 

Chaque adiriinistrateur doit être propriétaire de dix ac-
tions' de la Société pendant toute la durée - de ses fonctions ; 
ces actions sont nominatives, inaliénables-  et déposées dans 
la' 'caisse 'sociale,- elles sont , affectées, 'en totalité, à la 
garantie des actes de l'administrateur.' 	• 

Le Conseil choisit chaque -année, parmi ses- membres, un 
Président et, -s'il le juge utile. un Vice-Préctident. 
également, chaque année, parmi ses membres on en' dehors; 
un Secrétaire'. ' 

Le Président, le Vice-Président -et le Secrétaire peuYefit 
toujours être réélus. 

Le Conseil d'Administration se réunit aussi.  souvent -que 
l'intérêt de la -Société l'exige, soit an siège socialseiit -én 
tout autre lieu. 	. „. 	 - 	, 

Les convocations sont faites Sur 	 PreSidelitt 
Si le Conseil n'est compeSé --qu'e de deux membres. il  ne 

peut valablement délibérer que si la totalité de:ses membres-

S'il est composé de plus de' den* membres, les décisions 
ne sent valables que si la 'majorité des membres est.,pre. 

„ Sente. 
Les décisions se 	

,, 
nt prises à • la majorité des membres 

présents ou représentés ; en cas 'de Partagé des  Voix, celle 
du Président est prépondérante. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par des • 
procès verbaux inscrits sur un' registre spécial et qui sont, 
signés par le Président 'de là' séance et par mi antre .adrai-
nistrateur ou par la majorité dés mernbres p,rés,enS. 

Le S copiés ou extrait dés, procès-verbaux, à produire en 
justice ou 'ailleurs, sont signes soit par le fresident, soit 
par deux 'administrateurs.  

, ART; 11. 
-Si' une place d'administrateur devient vaçaifie'daiis l'in-

tervalle dé deux Assenibléese , Genérales, „les antres' admi-
nistrateurs- peuvent : pourvoir 'previsoireirient au remplace-- 

' ment de leur -Collègue - jusqu'à la prochaitie , 'Agsemblée 
Générale qui procède à l'élection définitive. 

Amr. 12. 
Le Conseil d'Administration „reçoit, , à titre de jetons. de 

présence une rémunération dont la répartition est faite entre 
ses membres, comme ceux-Ci 1 entendent, 

L'Assemblée Générale détermine le montant de cette 
rémunération qui, une foi S fixée,' reste maintenue jusqu'à 
décision contraire de l'Assemblée.. 	_ 

En outre, le Conseil 'd'AdininiStration a droit à une part 
dans les bénéfices annuels, telle qu'elle est reglée par 
l'article 29 ci-après. 

Cette part d'è .bénéfices est répartie entre lés membres du 
Conseil, cerrune ces derniers le jugent convenable. 

Ces rémunérations et parts d'e, bénéfices -sont indépendan-
tes dés 'allocations que le Conseil d'Administration neut faire 
à ceux dé ses membreS a (-Pli des délégations -ou des fonc-
tions spéciales seraient Confiées' Coinme il et prévu à. l'ar-
ticle 14. 

ART. n. 
Le Conseil à les ouvoiès les phis' 'eteriduS, sans limitation 

et saris'reServe pour l'administration et la gestion de toutes 
les affaires de la Société, dont là solution n'est point expres-
sément réservée; parla loi ou par lés Statuts à l'Assem-
blée Générale des actionnaires. 

,Ancr. 14. 
Le Conseil peut déléguer les' pouvoirs qu'il juge conve-

nables à un ou plusieurs de ses membres pour l'adminis-
tration de la' Société et l'eXécution des décisions du Conseil. 
' Il-  déteinfirim leS rétributions fixes 'de ses administrateurs-
délégués et périt leur allouer-  toutes participations bénéficiai-res,-à-  porter ,aux frais généraux. 

Le. Conseil neuf- aussi conférer des pouvoirs à telles 
personnes que bon lui semble, même étrangère à la Société, 
pour un ou plusieurs objets déterminés et fixe leur rému-
nération. 

En outre, te Conseil peut confier à nne ou plusieurs 
personnes, qui peuvent être acisies même en dehors dés 
actionnaires. les fonctions de directeurs de la Société ; il 
fixe les attributions respectives ou communes des directeurs 
et la durée de leurs fonctions' qui pourra excéder celle du 
Conseil lui-même ; il arrête leur rémunération e peut allouer 
toute participation bénéficiaire à porter auxfrais généraux 

; il passe avec les directeurs tous traités et batik d'industrie 

ART'. 25. 

A l'expiration de la Société .ou ;eu, cas de dissolution 
anticipée, t'Assemblée Générale règle, sur là proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme unou plusieurs liquidateurs, dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs Met fin aux fonctions des 
administrateur et des commissaires, Maïs la oCiété con-
serve sa sa pèrsorinalite: durant tout le cours de ta liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cens-
tituée, CenServe, pendant la" liquidation, les inérdes attribu-
tionsMie (luttant le cours d& la Société elle confère notam-
ment aux liqüidateurs Vnig pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un dés liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 	 . 

Les liquidateurs Ont Pour ' Mission de réaliser,2,  me à 
l'amiable, tout l'actif de la SOciété et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions 'tp.iè l'Assemblée Générale Peut Y 
apporter, ils ont -à Cet effet, en vertu de leur sente qualité, 
les pouvoirs les phis étèàdtis,, y ebrOpris Ceux de traiter, 
transiger, compromettre; Conférer tontes , garanties, Même 
hypothécaires, consentir -, tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. ,En outre; ils peuvent, en Vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale' extraordinaire, 
faire rapport à une autre sceiéte' de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute ou consentir la "cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du pasSif et des charges de la So-
ciété, le produit -net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet 'amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE FTUITIEME. 
Contestation. 

Conditions 

peut représenter un ou phisieurs .actionnaires. 



Les délibérations de PA-ssernbléte, prises conformément à 
la loi et aux Statuts, .obligent tnus -les actionnaire_s_ même 
les absents et les disSidents. 	-, ., 	 ., 

ART- 2..1.: 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit convo-

quée extraordinairement, doit. p ur .délibérer valablement, 
être composée d'un. l'Ombre d'actionnaires représentant le 
quart- au moins du capital social- - 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Générale 
est convoquée à nouveau selon ie.§ formes prescrites par 
l'article 17. Dans cette seconderéunion, les délibérations 
sont valables quel que soit le tiiknbre «aaions représen-
tées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets mis 
à l'ordre rdu jour de la premierebreunion. Les délibérations 
de l'Assemblée Générale -ordinaiee,.sont prises à la majorité 
des Voix des membres présents et_representés. 

ART. 24. 
L'Assemblé'e Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur lai; affaires sociales,: elle 
entend également le rapport desommissaires sur la situa-
tion de la Société sur .le bilan et snr les comptes présentés 
par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes: -et fixe 
les dividendes à répartir. 

Elle détermine l'allocation dm":Conseil d'Administration .  
à titre .de jetons de présence ainsi que celle des Commis,- 
saires. 

Elle délibère Sur toutes mitrée propositions portées à 
l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 	 ' 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai., 
res pour tous les cas où les pouv.oirs à lui attribués seraient 
insuffisants. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de :la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

, . 	 Ain. 25t 
, 

Les' délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 
sont prises à la majorité des: 4rois-quarts des voix des 
membres présents et représentés. . 

. Amr. 20, 
L'ASsemblée Générale' extraordinhire peut, mais seulement 

sur l'initiative et Ia proPoSitioni clft 'ConSeil. d'Administration, 
apporter aux Statuts toutes modifications,' ,quelles..qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur lès sociétés. 	. 

Elle peut décider 'notamment : "Ei. , 
â) 'Paugmentation du la réduction du capital social ; 
b) sa division en actions d'u,..n 'tau*, antre, que celui de 

mille francs  
el toutes modifications a la fekrne ' et aux Conditions ; de 

transmission des actions ainsi qu'a la composition de PAs-
semblée, Générale Ordinaire et atf.rcalcut du maximum des 
voix .dont disposent les àetionhaireé, dans toutes les Assem-: , 
blées ; 

d) la prorogation ou la réductionde durée de la Société ; 
e) sa dissOlution anticipée Mn qtle ;sa fusion avec une 

ou-  plusieurs sociétés constituées, n à:ebbstituér  , . , 
1) sa transformation en société de toute autre forme, auto-

risée par la législation monéeasqlte ; 
9) toutes ModificatiOne% Pialaj'ét social 
li) 'Pernissieri-d'obligatilmS hyrl thétaires et autres. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour objet 

une modification quelconque desuStstuts ou une ,émission 
«obligations, - doit . comprendre :un.. nombre «actionnaires 
e0n1P9sant .les trois-quarts an morns du !capital social 

Si cette quotité né se rencontre pas à la première ;Assem-
blée, il en est convoqué une seconde à un Mois au plus tôt 
de la première et, durant cet inteklyalle; il est fait, ‹chaque 
semaine, dans le Tournall,de Monaéo, et deux fois an moins, 
à dix baurs d'intervalle, dans deux des prineipatix journaux 
du département des Alpés-Maritirities,› des insertions annon-
çant la date de cette deuxième Aksemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent être 
identiques à -Ceux pli --étaient sonnais à la première Assern- 
blée. 	 . 

Cette it  deuxièrnei'ASserriblée''ne '-put délibérer' -valablernent 
si pile ne réunit pas les deux tieredu 'Capital social et toute 
décision devra réunir la 'Majorité lies trois-quarts des titres 
présents quel qu'en soit le' noinbitél. , - - 

L'objet essentiel de la Société nepeut jamais être -changé. 
Dans le cas où une décision de l'Assemblée Générale por-

terait atteinte aux droits d'une Aatégorie d'actions, cette 
décision ne sera définitive qu'aprês avoir été ratifiée par 
une Assemblée spéciale des actionnaires dont les droits 
auront été modifiés ; cette Assemblée spéciale sera compo-
sée et délibérera dans les conditns déterminées tant par 

' le présent article que par les artieles 18 et 25 ci-dessus. - 

TITRE VIL 
Etat eemestriel. — Intientéiire. —.Fonds de réserve. — 

Répartition des bénéfices. 

• ART. 27... 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. Par exception le premier exercice 
comprend le temps écoulé depuis la constitution de la 
Société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent qua-
rante-trois. 

ART. 28., ; 
Il est dressé, charpie semestre, un état sommaire de la 

. 

situation active et passive de la Société. 
Il est, en outre, établi, chaque année, un inventaire conte-

nant l'indication de l'actif et, du passif de la Société. 
L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 

sont mis à la disposition des commissaires le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. Ils sont pré-
sentés à cette -Assemblée. 

Dans les quinze jours qui précédent l'Assemblée Géné-
rale tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire. du bilan et du rapport des 
commissaires ainsi que de la liste des actionnaires. 

ART. 29. 
Les produits nefs annuels, déduction faite de toutes 

charges, frais, pertes, services, intérêts, amortissements. 
constituent les bénéfices. Ces bénéfice-s sont ainsi affectés . 

1* Cinq pour cent (5 %) à la constitution d'un fonds de 
réserve ordinaire : ce prélèvement cesse d'étre obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale à 
un centième du capital social : il reprend son cours si la 
réserve vient à être entamée 

2' la somme nécessaire Pour fournir aux actions un 
dividende de six pour cent des sommes dont elles seront 
libérées et,- non amorties_ sans girl& r.i ieS bénéfices d'Une 

JOURNAL -DE: 

et stipule toutes conditions de rupture de contrat ; il confère 
aux directeurs les pouvoirs néccssaires à l'accomplissement 
de leurs fonctions. 	 , 

Il peut autoriser ses délégués à consentir des substitu- 
tions partielles de leurs pouvoirs. 	.• 

ART. 15. 	• 
Les actes concernant la Société. décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, 
et les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur. directeur 
eu autre mandataire ayant reçu délégation ,ttiu peur-Voir -  à 
cet effet ; à défaut de délégué ou de mandataire ayant 
qualité pour le faire, ils sont signés' par tous les membres 
du Conseil d'Administration. 

TITRE V. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou. non, ehargés, notam-
ment de faire un rapport. à l'Assemblée Generale sur. là 

-.situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
-présentés par le Conseil d'Administration. 

	

Les commissaires sont rééligibles. 	_ 
Ils ont droit, en tout temps, de prendre communication 

des livres et ;d'examiner toutes les opérations de.ls Société. 
Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-

tionnement régulier de la vie sociale, tçonvoquer, même 
. extraordinairement. rAssemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'ira-
portance fixée par l'Assemblée,  Générale, est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée.. 

TITRE VI. 
Assemblées Gén&ales. 

Apr. 17.. 
Les actionnaires sont réunis, -chaque année, en Assemblée 

Générale, par le Conseil d'Administration, ,dans les six 
premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice, aux jour, 
heure et dans le local du siège social ou en tout autre 
endroit de la Principauté de Monacb, ,indiqué par Pavis de 
corivgcation. 	 , 
,Des Assemblées Générales peuvent être convoquées.extra-

ordinairement, soit par le Conseil d'Administration sponta-
nément ou obligatoirement quand la demande lui en; est 
faite par des actionnaires représentant.le dixième du capital 
social, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 26 ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires, réunies sur convia:,  
cation autre que la pre,mière, les convocations aux Assem-
blées sont faites . seize jours au Moins à l'avance ,par un 
avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de convo-
cation peut être réduit à huit jours s'il s'agit «Assemblées 
ordinaires convoquées extraordinairement .ou sur deuxième 

, convocation. 
Les avis de convocation doivent indiquer, sommairement 

l'objet de la réunion. Dans le 'cas où toutes les actions sont 
représentées, l'Assemblée Générale peut avoir. lieu . sans' 
e9:nvocation 	 , 

L'Assemblée Générale, 'soit ordinaire soit 'extraordinaire, 
se compose de tous lés actionnaires propriétaires d'une, 
action chaque ,actionnaire ayant - le .droit 'd'assister 'à l'As-
semblée Générale a; sans limitation, autant de .voik qu'il 
possède ou représente de lois une action.  

Lés actionnaires régulièrement 'inscrits sûr' leS-registees 
;de la Société" peuvent assister - aux Assemblées Générales 
sans-  formalités préalables ou 's'y 'faire représenter 

Nul ne peut représenter un actionnaire a l'Assemblée s'il 
n'est lui-mênte membre de cette Assemblée, sauf l'exception 
prévue à l'article 34 ci-après.-  

Toutefois, les sociétés sont valablement représentéeS par 
un de leurs ,gérants bu par un délégué , de leur Conseil 
d'Administration '; les femmes mariées sont représentées 
par leur mari s'il a Padministration 'de 'leurs biens ; les 
mineurs ou interdits, par leurs tuteurs, le tout sans qu'il 
soit nécessaire que le gérant,. le 'délégué du Conseil le 
mari, le tuteur soit personnellement actionnaire.-  Le nu-pro-
priétaire est valablement -représenté par TuSiffruitier. 

La fornie des pouvoirs est arrêtée par le Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 19. 
L'Assemblée est présidée par le Président, du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par Padiriinistratenr-délé- 
' 	gué, ou, encore, en cas d'empêchement de celui-ci par ori 

administrateur délégué par les Conseil. 
Les fonctions de scrutateurs sônt remplies par les deux 

actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme, mandataires, le pins grAPd 
nombre d'actions. 

Le Bureau désigné le Secrétaire; 
Il est tenu une feuille de présence, lagneffe, coudent les 

noms, prénonis, professions et domiciles des actionnaires 
présents et 'représentés et indique le nombre des actions 
possédées par chacun d'eux. Cette feuille est signée Par 
les actionnaires présents et Certifiée par le Birreau ; elle 
est déposée au sïé-ge social et doit être communiquée -.à 
tout requérant. 	' 

ART. 20. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administration 

si la convocation est faite par lui ou par les comunssaires 
si ce' sont' eux qui convoquent l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du Conseil 
ou des commissaires. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Apr. 21. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées Dar des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire 
en justice ou ailleurs, sont signés soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un auministrateur-délé-
gué, soit par demx administrateurs. 

Après la dissolution de "a Société et pendant la liquida-
tion. ces copies et extraits -Onf signés par deux liquidateurs 
ou le cas échéant, par le liquidateur unique. 

Anr. 22. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
et extraordinaire si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

année ne permettaient pas ce paiement, les actionnaires 
puissent le réclamer sur les bénéfices des .années subsé-
quentes 

3° dix pour cent (10 %) au Conseil d'Administration ; 
4° sur le surplus, cinquante pour cent (50 %) aux parts 

de fondateur ; 
5° le solde à la disposition de l'Assemblée qui peut pro-

céder à tout amortissement, à toute mise en réserve, à tout 
rachat d'actions ou à toute distribution aux actionnaires. 

TITRE VIII. 
— Liquidation. 

Antr. 30. 
En cas de perte de trois-quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu- à provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires à l'effet 
de ;statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de continuer 
la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette Assemblée 
doit, pour pouvoir délibérer. réunir les conditions flarees 
aux articles 18, 25 et 26 ci-dessus. 

ART. 31. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution anti-

cipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition du 
Conseil-  d'Administration, le mode de -liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pou- 
voirs. 	• 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, conserve. 
pendant la liquidation, les mêmes attributions que durant 
le cours de la Société ; elle Confère, notamment, aux liqui-
dateurs-, tous pouvoirs spéciaux, approuve les comptes de 
la liquidation et donne quitus aux liquidateurs. Elle est 
présidée par le liquidateur ou Tun des liquidateurs et, en 
cas d'absence ou d'empêcheinent du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout ractif de la Société et. «éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y appor-
ter ils ont, à cet 'effet, en vertu de leur seule qualité, les 
pouvoirs les plus étendus, y Compris ceux de traiter, tran-
siger, compromettre, conférer' toutes garanties mémé hypo-
thécaires, consentir tous désistements et mainlevées, avec 
ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu «une 
délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire faire 
.Papport à une autre Société de la totalité ou d'une partie 
des biens droits et obligations de la Société dissoute, ou 
consentir la cession à une, autre Société ou à toute autre 
personne, de ces biens, droits et obligations, 

Après le règlement fin passif et des charges de la Société, 
le 'produit net de la liquidation est employé ,d'abord, à 
amortir ,complètement le capital des actions, si cet arnor-
.tissernent Ka ; pas encore eu lieu ; le surplus .est réparti 
aux actions. 

TITRE' IX. 
Contestations. 

Am: 32. 
Toutes contestations qui peuvent s'elever pendant le cours 

de la Société od de sa liquidation; soit entre les actionnai-
res et ,la Société,,,soil entre .les.  actionnaires eux-mêmes, 
au eijet-des-affaires 	 sônt'. jugées ' conformément 
à la loi et soumises, à la ,juridiction des Tribunaux compé-
tents de la Principauté de; Monaco. 

A cet effet, en cas de , contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social 
et toutes assignatiOns';ou Significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. - 

A ,défaut d'élection .de domicile, .les assignations et signi-
ficationS sont valablement faites au .Parquet. de Monsieur -le 
Procureur Général près la Cour, d'Appel de Monaco. 

Les s'étions judiciaires que: l'Assemblée Générale peut 
éteindre comme portant sur les droits- dont elle a la dispo-
sition, notamment les aetions sociales 'en responsabilité ne 
peuvent être dirigées-contre les,neprèsentants de la .Société 
ou l'un d'eux qu'au nom de- IS massé des actionnaires et 
en vertu d'une autorisation de l'Assemblée Générale. L'ac-
tionnaire qui peut provoquer une açtion de cette- nature 
doit, Un mois avant la' prochaine Assemblée Générale, en 
communiquer l'objet précis par lettre recommandée adres-
sée au Conseil d'Administration et le Conseil est tenu de 
mettre la proposition à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne peut 
la reproduire en justice dans un intérêt particulier ; si elle 
est acceuillie, l'Assemblée Générale désigne; pour suivre 
la contestation, un ou plusieurs commissaires auxquels sont 
adressées les significations. 

Toutes autres actions judiciaires, quel qu'en soit l'objet, 
qui ne sont pas basées sur la violation des prescriptions 
légales intéressant l'ordre public, ne peuvent être intentées 
par un actionnaire contre la Société ou ses représentants, 
sans que, préalablement à la signification de, 	demande, 
elles aient été déférées à l'Assemblée Générae dont l'avis 
doit être soumis Mur Tribunaux avec la demande elle-même. 
En ce cas le Conseil d'Administration doit convoquer 'une 
Assemblée Générale des actionnaires, laquelle doit être 
tenue dans le mois de la communication faite au Président 
du Conseil, par lettre recommandée, de l'objet précis de 
la demande et mettre l'avis à donner sur cette demande à 
l'ordre du jour de l'Assemblée. Si, nour un motif Quel-
conque, ladite Assemblée n'a pu se tenir dans le délM ci-
dessus fixé, il peut être passé outre par l'actionnaire 
demandeur. 

TITRE X. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 34. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1* que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre «Etat de la Principauté de Monaco, et le tout 
publié au Journal de Monaco : 

2' que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart. du montant 'de chacune 
d'elles. ce gni sera cnnstaté par une déclaration notariée 
faite par le Fondateur. avec dépôt de la liste des sous-
cripteurs et des versements effectués par chacun d'eux : 

3' qu'une première Assemblée Générale aura vérifié la 
initérité de cette déclaration et désigné trois experts' qui 
pourront être pris parmi les souscripteurs, a l'effet d'ap-
précier la valeur de 1-apport du fondateur et le bien fondé 
des avantages par lui stipules 

que cette deuxième Assemblée Générale, convoquée 
conformément à la loi, Mira 



Etude de Me AUGUSTE SETTIMO '  
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux .termes d'un acte ,reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le .29 septembre 1913, it[me Baptistine 
BALBO, commerçante, yeuve de M. Vincent BALBO', ;a 
cédé à .Mme Jacqueline BRENNER, divorcée, VIAL,:le fonds 
de commerce de couture et modes, lingerie et chemiserie 
pour hommes et dames,' articles de' parfumerie et vente 
d'articles tricotés,' qu'elle exploitait à Monaco,: .49,, rite Gri- 
maldi. 	 . 	; 

Oppositions, s'il y 	lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 
' Monaco, le 21- octobre 1943,„ 

(Signé 	:Sn'erno: 

Étude de. M ALEXANÏiRE EYMIN , 
Docteur`,. 	droit,,. notaire 

'1-Itie Colonel-Bellando-de-Castre, Monaéo. 

Cession de fends d« Commerce,  
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu le 21 juin 1943, par Me Auguste '  
Settimo, notaire à Monaco, substituant Me Eymin, soussi-
gné, M. Louis ROGERI, commerçant, domicilié et demeu-
rant n° 47, boulevard dti Jardin Exotique, à Monaco-Conda-
mine (Principauté dé Monaco), a„acquis de M. Ferdinand; 
MAGGIANI, commerçant,' domicilié et demeurant ri” 18, 
avenue de .Fontvieille, k Monaco-Condamine (Principauté; 
de Monaco), 

Un fonds de commerce de vente en gros et demi-gros 
de pommes de terre, fruits et légumes frais, .et secs et: 
Volailles, exploité n° 18.. ,avenue de Fontvieille, à Monaco. 
' Opposition, s'il y a lieu, en l'Etude de Me Eymin dans 

les dix jours à coinpter, de la date de la Présente insertion 
Monaco, le 21 octobre 1943. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude 'de 'Me ALEXANURE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

Rue ColonelSellando-de,CastrO, Mohs«, 

Ce sion de 'Fonds de bommircel 
(Deuxième Insertion) 

,Aux termes d'un 'acte reçu le 17 septembre 1943, par Me 
Auguste Settimo, notaire -à Monaco, substituant Me' Éyrnin, ' 
soussigné, M. Fernand SORRET, marchand de voitures, 
domicilié et demeurant io°, 8, avenue de Vilaine, à Beauso-
leil (A.-M.), a acquis de Mme Inès-Agnese DAVID, commer-; 
çante, domiciliée et demeurant n° 4, rue Plati, àMonaeo- 

APAOLAZA, 
Condamine (Princ,inautelide Monaco), veuve de 	Antonio: 

Un,f9nds de coramerce":: a) d'épicerie, comeStil?),ei, lègu- 
mes, frais, lait, bière,etAimonade b) 	'de vente de vins 
et liqueurs, exploité ri-  4, rite Plati, à 'Moriaéit-dondainme 
(Principauté de Monod?). 	' ' 

Opposition, s'il SL a lieu, en l'Étude de Me Eymin, dans 
les dix jours à cempter de là date de la présente insertion. 

Monacô, le 21 oetobre,0943, 

mie dé Me Auguste SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rteGrimaldi, Monaco 

ion de Fonds de Commerce 
(Deuïitme Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le , 2-octobre 1943, M. Barthélemy MAR-
TINETTI a cédé à M. François FAUCON, commerçant, 
le fonds de commerce de bazar d'utilité sis à Monte-Carlo, 
19, boulevard des Moulins, connu sous le nom de Tout 
Utile. 
'Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 

les dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 21 octobre;  1943. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de :Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

-' — 
Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 

Docteur en Droit, notaire à Monaco, soussigné, le 26 août 
1943, M. Charles MURATORE, commerçant, et M. Gaston 
TOLDO, commerçant, ont cédé à Mme Marthe BOURHIS, 
épouse de M. André THEURER, le fonds de commerce 
d'exposition et vente d'articles en écaille, corail,- cuir de 
Venise, qu'ils exploitaient en société à Monte-Carlo dans 
un magasin dépendant de l'Hôtel de Paris, 'avenue de 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, notaire, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 21 octobre 1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

9 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE &Tram 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

, 	.„ 	..,•, 	... 	.. 
El,u,de,-  de' Me AUGUSTe .SETTIMO . 

noetêur: en drojtinetaire. , i., , . • 
41, rue -Grimaldi;  ,,,MOrtaC.0,., • . • 

Ce sidirSe -•Feddil'ete':*ilmeëce , y-  ,,' ,,,- . --.-.:• ' (Prem,tère"InsèrtIO;it) 

  

JObÉNAL DE'MONACO 

     

        

        

        

        

a) délibéré sur le rapport -des :experts, l'approbetion''Cle 
l'apport et des avantages qui en résultent pour le fondateur ; 

b).. nommé . les.- membres du premier Cons,ed...«Adminis-
tration et les commissaires aux compte.s,,, fixé leur rémuné-
ration et constaté leur aeceptation, 

enfin, approuvé ,les présents Statuts.,  
'..Ces 'deux" Assemblées doivent ,'eoniprendre tinoinbre de 
souscriptetirs représentant là M,oitte „au :ins: du, capital 
souscrit e' espèces. Tout actierinaire%lé iirdird'Y prendre 
part avec ,iitant, de veix qu'jl a ou représente d'actions 
comme propriétaire ou niandataite. 

Toute personne; même non-siiiiSétediii.; peut représenter 
les actionnaires à ces deux ASsemblées. 

Elles délibèrent a, la majerite, dés,- souscripteurs présents 
ou représentés ,et 	,foriclatetir,,aPOrtel-t'r 	 :■roix 

- délibérative. , 
.AnT. OF - 

. Pour,  „faire publir vs presentsStotuis 	,tous. .actes et 
procès-verbaux ,relatifs ..à. la conStit,tttion d la Société, tous; 

• pouvoirs sént„..clonnes an. porteur, duÏi expçi'tio,n 9u 'd'un 
extrait de ces divers actes_ 	, 

Il. 	I dite ,Société -a eté autortsée et,ses Statuts ont été 
approuyés: par Arrêté,- de :S.:: Exc. 3,11; le; Ministre &Etat de la' 
Principauté de ,Monaco,,.,  en date du..5';oetobre 4943. . 	. 

HL 	lie' brevet original de S dit's 'Statuts, pohant mention 
de leur,aptareltattott, avec une„.antpliation,du,ditArrêté Mitas- • 
tériel d'autorisation, ont été ,,déposés atuang-des .minutes de 
Me Eymini,notaire sus-nommé,.par atte en.,date'du 16 octo-
bre 1943 et un extrait 'analytique succinct' des dits Statula,a, été, 
adressé au:Secrétariat du Departetnent deS'Finaticee 'Minis- 
tère «Litât.  

MOnaco,, , 	oCtoln'e, 1943: 

Elucle de :Me 'AVG0âTe SETTINIO. 
'Docteur ,en .drOit,.notaire. 	• 
41; .rue,  Grimaldi;,  Monaco 

eesSion de ;Fiindd 

• 
Aux termes. d'urt'acte reçu .par Me- ,Auguste Settimo, notaire 
MOnaco; .soussigné:: le. ..8 octobre" :1943,  M. Henri-Antoine 

CROCE 	MMe .J‘lare`elle4.Beigitte-Jeanne:"-liAGUINI, -  son 
épouse, ont cédé. ,à.,SP?» Berthe ,VIALON;.--..SanS. profession, 
-demeurant 	.Monace 	Place, i«Arrnes.,,  'le'  fonds de ,com- 
..mereci,de librairie, p•apeterte,, ,et.,artieleS,aécessoires, -- avec 
librairie cireulante, (abonnonnent.  ai lai. ,,.lecture),' vente. -des 
articles, de Paris, des timbres-poste-pour,,,cellections., et 'des 
cartes à jouer, sis à Monaco, quartier de MotiteCarloi. ,30, 
boulevard des Moulins. "fi- , 	. 

Oppositions, s'il y a lieu; dans tes dix jours de la deuxième 
insertion, en l'étude -de- Me ' Settimo: 

.Monaco, le 21 'octobre 1943..' 

Aux termes d'un aicte,,,reçu par-,Me,  ,Settinio, notaire à 
Monaco, - soussigné, 	octobre .1943, NE)-, JeamCliarles 
PANICCI, commerçant, demeurant à Mona,co, 12, rue Mal-
bousquet, a cédé à M. Francis-André VIGLIONE, employé, 
:demeurant à. Bemiso1eitf19, avenue Paul Doumer et à M. 
Jules TORTI, employé,odèmeùrant à Monaco, 3y,  boulevard 
Charles,  III; le fonds' de cOmmeree 	 eernestibles, 
bières et limonades. 	à 1Viohàco, maison Héquilenda, 
quartier des Moneghetti, 12, rue' MaltiouSquet. " 

Opposition, s'il y,t.i lien; au fonds -Vend:à\ dans le§ dix jours 
de la deuxième insertion. 	" 

Monaco, le,21.Octobre 1943: 

Cession de Fonds de Commerce 
(PremIére Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Monaco, 
du ler avril 1935 réitéré par acte reçu par le même notaire 
le 23 septembre 1943, la Société Anonyme des Chaussures' 
Incroyable, -dont le siège social est à Paris, 17 et 17 bis, 
avenue Simon Bolivar, a cédé à Mme Blanche-Eugénie-
Gabrielle CASTET, commerçante, épouse assistée et auto-
risée de M. Antoine SOURROUBILLE, le fonds de commerce 
de chaussures Incroyable, sis à Monaco, 3, rue Grimaldi. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la deuxième 
insertion, en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 21 octobre 1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude 	Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire soussi-
gné, le 11 octobre 1943. M. André MAILLIER et Mme Fer-
nande CIAIS, son épouse, ont cédé à M. Augustin GAZZERA 
et à M. Louis LURASCHI, le fonds de commerce de denrées 
coloniales et cafés, représentation générale pour tous les 
produits alimentaires, les papiers de pliage, sacs et ficelles, 
vente de légumes, fruits et primeurs, vente des vins à 
emporter, vins fins et ligueurs en bouteilles cachetées, qu'ils 
exploitaient à Monaco, 18 rue de Mille. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 
• Monaco, le 21 octobre 1943. 

(Signé :) A. SErriam. 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, nOtaire soussigné, le 9 juillet 1943, contenant les 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite Comptoir 
Commercial et Industriel Méditerranéen, M. Guelfuecio 
VILLANOVA. pharmacien, demeurant à Monte-Carlo, 72 ter, 
boulevard d'Italie, a apporté à ladite Société : 

Un fonds de commerce de distillerie et fabrique de parfu-
merie, connu sous le nom de Parfumerie et Distillerie de  

, 	. 	 . 
Monaco, Société Industrielle el Artistique, Laboratoire de 
Monte-:Carlo, eXploité-' à Monte-Carlo, 72 bis boulevard 
d'Italie. 	 . 	. . • ., 	, 
' • Oppositions. 	

„ 	 . 
ns. s'il y a lieu,. en l'étude de' Me Settimo, dans 

les dix jours de la présente insertion. ' 
Monaco, le 21 octobre 1943. . 

' 	(Signe :)..A..-- ,SETTIMO, 

Etucle,  de,..* AUGUSTE SETTIMO 
'• Docteur : en droit,',notaue 

Grimaldi, Monaeoi, ,,,  

Société en commandite simple 

Aux termes d'un acte reç,u,pal..Me Auguste Settimo, doc-
teur en 'droit, notaire: à-Monaco, ,soussigné,„ le 12 octobre 
1943, Mme Anna GACTIE, veuve de M. LoufS'ALRIC, demeu-
rant à Monte-Carlo, 3, chemin de la Rousse,, et deux com-
manditaires .,designes..dens raae, ont constitué, eotrp, eux 
une Se:ci:été 	' coniniandite:'snitple 'ayant pour 'Objet 

L'exploitation. d'Uni,établiaSeinentinduStriet,,et ,comniercial 
de fabrication et vente de erèmeS, et cirages et autres, pro-
duit Similaires, ainsi que "tous prOdintsà détacher les 
tissus et autres matières, situ'é' à Moriaee, 1, :rue .cles: Oran-
gers, et toutes opérations :se rattachant à bette exploitatioh. 

La ' Société commencera à compter rétroactivement du 
lez' 'octobre 1943 et finira le 30 'Septembre 1953. 

Le Siège :de la Société' est à:Monace, 1,• rue des Orangers, 
r"La raison, et.là signature sociales :sont Aine el C°'. 

.société est .kéréé. et administrée Par Mme 'Alric, qui 
seule' la, signature ,sociale dont elle ,ne peut faire usage 

que pour les affaires de 'la adéi,etés: 
Mme' Alric fait' apport ...à la société' d'une' somme 

de  	80.000 » 
De Mur côté, les cornMariditaires font 'apport 

à la société d'une-somine';de. quatre-vingt mille 
francs chacun, soit ensemble 	 160.000 » 

H'.Total du capital social 	 240.000 » 
Un extrait dudit acte dé Société' a dé dépose ce joie au 

Greffe Genéral,:,des, Tribunaux' dé là principauté de Menace, 
pour ,'Y ,,être transcrit' et affiché- Conformément :à la loi. 
' Monaco, le 21 octobre 1943: 

(Signé :)  A. SETTMO. 

Etude de * AtIGirSTE SETTIMp" 
Docteur en 	notaire , 
41, rué Grimaldi Mortaéo 

. :Net 	Pt - 
Société Anenyme Monégasere ail Capital, dé 1.000.000 de francs 

	

4ule'raCâ'dèS 	Monte-Carle 

Le 21 octobre 1943, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de , la,  Principauté de Monaco, conformément 

Particiel,5 -,die.rOrdonnance Souveraine du 17 septembre 
1907 sur leSosociétés, anonymes, . 

Les expéditions des actes suivants : 
1. — Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

çlite Marco el.ablis par acte reçu en brevet.par Me Auguste
,Settinio, notaire à Monaco, le 10, septembre 1943, et clépo- 
Sés, aprèS, OPprobation, anx minutes dudit  notaire, par acte 
du 1 octobre 1943. 	„ 

2. --De la :déclaration de. Souscription et dé versement 
du capital social ielté par _le .fondateur. suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire sousSignè, le: 8 octobre 1942, conte-
nant la liste nominative de :tous les souscripteurs, dûment 
certifiée par le fondateur.. . 

3. — De la déliberatiori de l'Assemblée ,Générale consti-
tutive des actionnaires de ladite société; tenue à Monaco 
le 8 octobre 1943, et dont le procès-verbal a été déposé au, 
rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre; fixé le siège social à 
Monte-Carlo, 19, boulevard des Moulins. 

Monaco, le 21 octobre 1943„ 
(Signé :) A. SETTIMO. 

SOCIÉTÉ ANONYME DE L'IMPRIMERIE MONÉGASQUE 

• AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme de l'Impri-
`merle Mortégasqu'e, sont  coftvoqués en Assemblée Générale 
ordinaire, au sige 	Impasse dé 'la Fontaine à Monte- 
Carlo, te 16 novembre 1943, à 11 heui.es 30, à l'effet de déli- 
bérer  sur l'ordre du jour suivant 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires . aux comptes ; 
30 Approbation des comptes, s'il y a lieu, quitus à donner 

aux Administrateurs ; 
4° Application des bénéfices, s'il y a lieu ; 
5° Autorisation à donner aux Administrateurs de traiter 

personnellement ou ès-qualités avec la Société dans les 
conditions de l'article 36 des Statuts ; 

6° Nomination des Commissaires aux comptes et fixation 
de leurs émoluments. 

Le Conseil d'Administration.' 

BOTTINS DÉPARTEMENTAUX 

EXTRAITS DE L'ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 

Chaque Département vendu séparément. 
En préparation : Edition 1944. 
Prix des fascicules de la Région : Alpes-Maritimes et 

Principauté de Monaco, frs 30. — Basses-Alpes, frs 20. — 
Bouches-du-Rhône, frs 40. — Hautes:-Alpes, frs 20. — Var, 
frs 30. 

Souscrivez dès maintenant. 
Publicité la plus efficace. 
Agent : M. P. Leplichey, 14, rue dé Dijon, Nice. — Tél. 

888-12. 
Dépositaire pour la Principauté : M. Schmitt-Couderc, 

27, boulevard des Moulins, Monte-Carlo. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1943 

..EUNDATEURF. 

(Signé :).--A,,iSErxinfO: 
„ • 

,(signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Doeteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 
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